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Compte-rendu de la réunion du conseil municipal  
du 14 juin 2010 

  
DATE DE LA CONVOCATION  : 07 juin 2010  
                   
DATE D'AFFICHAGE : 21 juin 2010   
         
NOMBRE DE CONSEILLERS EN EXERCICE : 29    
 
NOMBRE DE CONSEILLERS PRESENTS :  24       

 

NOMBRE DE CONSEILLERS ABSENTS 
AYANT DONNE POUVOIR  :   5                                 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS ABSENTS  
N'AYANT PAS DONNE POUVOIR  :   0           
 
L'an deux mille dix et le quatorze du mois de juin à 19 H 30,  le Conseil Municipal de la 
Commune de BOURG-SAINT-MAURICE, dûment convoqué par le Maire, s'est réuni au lieu 
ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur le Maire. 
 
PRÉSENTS : 
M. Damien PERRY, Maire M. Daniel PAYOT, 1er Adjoint, Mme Laurence 
BOCIANOWSKI, 2ème Adjoint, M. Jean JOVET, 3ème Adjoint, Mme Nelly MARMOTTAN, 
4ème Adjoint, M. Jean-Michel MAGNIETTE, 5ème Adjoint, Mme Françoise GONGUET, 6ème 
Adjoint. 
 
M. Olivier BEGUE, M. Mathieu FOURNET, Mme Dominique HYVERT-PELLEGRIN, M. 
Frédéric BUTHOD, M. Guillaume CRAMPE, Melle Sophie COCHET, M. Thierry DAVID, 
Melle Souad BOUSSAHA, M. Vincent BAMMEZ, Mme Marie-France MURTAS, M. Louis 
GARNIER, Mme Anne-Marie ARPIN, M. Jean-Luc IEROPOLI, Mr Claude GERMAIN, M. 
Jean-Paul MENGEON, M. Jean-Louis JUGLARET, Mme Christine REVIAL. 
 
EXCUSÉS : 
Mme Catherine DEFOURNY qui donne procuration à Mme Nelly MARMOTTAN,  
M. Jean-Louis NARQUIN qui donne procuration à M. Damien PERRY, 
Mme Estelle MERCIER qui donne procuration à Mme Laurence BOCIANOWSKI, 
Mme Brigitte PERRISSIN-FABERT qui donne procuration à M. Louis GARNIER, 
M. Jean-Pierre BOUHOURS qui donne procuration à Mme Christine REVIAL. 
 
 
En conformité avec l’article L 2121-15 du code général des  collectivités territoriales, 
Monsieur Mathieu FOURNET et Mademoiselle Sophie COCHET ont été désignés pour 
remplir les fonctions de Secrétaires de l'Assemblée. 
 
Damien PERRY : 

 

Est-ce qu’il y a des remarques sur le compte-rendu de la séance précédente ? 
Aucune remarque sur le conseil municipal précédent. 
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0 – CONSEIL MUNICIPAL 
 
Néant. 
 
1 – AFFAIRES BUDGETAIRES ET FINANCIERES 
 
1.1. Budget principal de la commune – Budget supplémentaire 2010 
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
Affaire suivie par : Benoît BONNET, Danielle DURAND, Marie-Agnès PERCHE 
 

Monsieur le Maire présente le budget supplémentaire principal de 2010 et rappelle que ce 
dernier a été soumis à la Commission des finances. 
 
Il précise que le budget supplémentaire de 2010 a notamment pour objectif d’intégrer les 
résultats de 2009 suite à l’adoption du compte administratif 2009 le 03/05/2010 et à 
l’affectation du résultat. Il permet aussi :  

- de reprendre les restes à réaliser en investissement 
- d’ajuster certains crédits liés, soit à l’avancement de certains dossiers, soit à des 

données connues depuis le vote du budget primitif (impôts et dotations de l’Etat 
principalement).  

 
L’affectation des résultats se traduit par l’inscription au budget supplémentaire principal 
2010 :  

- d’un crédit de 3.073.686 € en recettes de la section d’investissement à l’article 1068 
« Autres Réserves ».  

- d’un crédit de 595.578 € en recettes de la section de fonctionnement à l’article 002 
« résultat de fonctionnement reporté ».  

 
Il est également porté à la connaissance du Conseil municipal le tableau récapitulatif des 
principales variations du budget supplémentaire reprenant l’ensemble des modifications de 
crédits, présenté lors de la commission des finances. Ce document est joint en annexe à la 
présente délibération. 
 
Monsieur le Maire soumet également au Conseil Municipal les modifications spécifiques 
suivantes :  
 

� Subventions versées aux associations : 
 

o Subvention au Club des sports : Subvention de fonctionnement complémentaire de 
17 500 € et transfert de la subvention du 2ème trimestre initialement prévue au 
bénéfice de l’EPIC pour 64 000 €, soit un total de 81 500 €. Le montant total de la 
subvention allouée au Club des sports passe ainsi de 77 000 € à 158 500 €. En 
conséquence, la subvention prévisionnelle au bénéfice de l’EPIC votée à titre 
conservatoire au budget primitif 2010 est ramenée de 1 756 551 € à 1 692 551 €. 

 

� Subventions d’équilibre versées aux budgets annexes : 
o Le budget annexe des locaux aménagés nécessite une subvention d’équilibre 

complémentaire de 1 000 € portant la subvention globale de 28 000 € à 29 000 €  
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o Le budget annexe des forêts nécessite une subvention d’équilibre complémentaire 
de 2 000 € portant la subvention globale de 71 000 € à 73 000 € 

o Le budget annexe des transports individualisant la prise en charge des navettes a 
été créé par délibération 1.2 du 01 mars 2010. Les écritures prévues à l’origine au 
budget principal sont donc transférées dans ce budget supplémentaire. La 
subvention d’équilibre versée par  le budget principal à ce budget annexe s’élève à 
796 895 € 

 

Monsieur le Maire précise par ailleurs qu’il convient d’amortir les subventions d’équipement 
versées suivant le principe et les durées proposées par la délibération 1.2 du 29 mars 2010. Il 
indique que les écritures de régularisation,  depuis 2006, ont lieu sur cet exercice pour un 
montant  de 438.544 €.  
 

Monsieur le Maire expose, enfin, que les  crédits pour dépenses imprévues sont ajustés : 

- en section de fonctionnement  à………………………………………………. - 5 538 €, 
ce qui porte le crédit total de 262 181 € à 256 643 € 

- en section d’investissement de à ………………………………………………… 103 467 €,  
ce qui porte le crédit total de 158 328 € à 261 795 € 
  

Le budget supplémentaire 2010 s’équilibre  en dépenses et en recettes comme suit : 
 

Résumé du budget supplémentaire de 2010 

  
Prévisions 

budget primitif 
+ DM avant BS 

Restes à 
réaliser BS Budget Total 

2010 

A. Section de fonctionnement     

Dépenses réelles de fonctionnement 22 654 197,00 € 0,00 € -159 043,00 € 22 495 154,00 € 

Opérations d'ordre de transfert entre sections 890 583,00 €   438 544,00 € 1 329 127,00 € 

Virement prévisionnel à la section d'investissement 2 210 000,00 €   464 000,00 € 2 674 000,00 € 

Total des dépenses 25 754 780,00 € 0,00 € 743 501,00 € 26 498 281,00 € 
Recettes réelles de fonctionnement 25 698 214,00 € 0,00 € 74 093,00 € 25 772 307,00 € 

Opérations d'ordre de transfert entre sections 56 566,00 €   73 830,00 € 130 396,00 € 

Excédent de fonctionnement n-1 0,00 €   595 578,00 € 595 578,00 € 

Total des recettes 25 754 780,00 € 0,00 € 743 501,00 € 26 498 281,00 € 
     

B. Section d'investissement      

Dépenses réelles d'investissement * 14 395 899,00 € 903 492,00 € -60 829,00 € 15 238 562,00 € 

Opérations d'ordre de transfert entre sections 56 566,00 €   73 830,00 € 130 396,00 € 

Opérations patrimoniales 53 825,00 €   96 000,00 € 149 825,00 € 

Déficit d'investissement n-1 0,00 €   2 606 583,00 € 2 606 583,00 € 

Total des dépenses de l'exercice 2010 * 14 506 290,00 € 903 492,00 € 2 715 584,00 € 18 125 366,00 € 
Recettes de l'exercice d'investissement 11 351 882,00 € 436 735,00 € -889 889,00 € 10 898 728,00 € 

dont emprunt à long terme * 9 563 670,00 € 260 000,00 € -1 490 000,00 € 8 333 670,00 € 

Affectation du résultat n-1 0,00 €   3 073 686,00 € 3 073 686,00 € 

Total des recettes réelles * 11 351 882,00 € 436 735,00 € 2 183 797,00 € 13 972 414,00 € 

Opérations d'ordre de transfert entre sections 890 583,00 €   438 544,00 € 1 329 127,00 € 

Opérations patrimoniales 53 825,00 €   96 000,00 € 149 825,00 € 

Virement de la section de fonctionnement 2 210 000,00 €   464 000,00 € 2 674 000,00 € 

Total des recettes de l'exercice 2010 * 14 506 290,00 € 436 735,00 € 3 182 341,00 € 18 125 366,00 € 

 
(*) intégrant les dispositions de l’amendement voté ce jour, ci-annexé 
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En recettes d’investissement, ces différentes modifications de crédits et notamment 
l’affectation du résultat 2009 permettent de minorer le recours à l’emprunt de 1 490 000 € 
(intégrant les dispositions de l’amendement voté ce jour), soit un total  d’emprunt de 
8 333 670 €. 
 

Damien PERRY :  
A la demande de Jean JOVET nous allons présenter un amendement. Jean JOVET va vous le 
lire et il va vous expliquer pourquoi nous présentons cet amendement à ce moment du budget 
supplémentaire. 
 
Monsieur Jean JOVET fait lecture de l’amendement. 
 
Jean JOVET :  
Aujourd’hui, sur l’ensemble des dossiers qui nous sont donnés à traiter, nous avons des 
demandes d’études qui deviennent de plus en plus systématiques, pesantes économiquement 
sur le budget de la commune et je pense qu’il serait opportun que l’on se remette autour de la 
table pour définir, effectivement, le rôle et l’opportunité de chacune de ces études 
individuelles ou, s’il ne vaut mieux pas regarder cet aspect-là d’un point de vue plus global, 
de manière à ne pas avoir de redondance et avoir des études qui viennent les unes derrières 
les autres. A chaque fois qu’il y a des travaux on refait les études et on refait des nouvelles 
préconisations et on change d’avis systématiquement bien entendu. Ce qui nous amène, par 
exemple pour ceux qui connaissent, à avoir fait des ouvrages contre les crues, puis de 
recasser les ouvrages que l’on a faits contre les crues parce que cela ne convient pas pour les 
truites. Et une fois que l’on a recassé, on refait parce que le RTM dit que pour les crues il faut 
quand même faire des ouvrages et nous avons des dépenses qui sont systématiques et qui sont 
largement redondantes en fonction des années. Tous les deux ans on fait du RTM et tous les 
deux on fait de la franchissabilité.     
 
Claude GERMAIN :  
Je suis un peu surpris qu’on veuille diminuer le montant des études, parce quand on analyse 
le budget on s’aperçoit que nous en avons déjà plus de 500 000 d’affectés pour les études, 
que ce soit pour le Centre de Ski de Haut Niveau ou pour le 7ème BCA. Est-ce que cela est 
significatif d’enlever ces 40 000 € ? Je crois que c’est plus une question de principe que de 
rectifier le budget supplémentaire. J’aimerais bien que l’on m’explique pourquoi on veut 
enlever ces 40 000 €. 
 
Jean JOVET :  
Aujourd’hui, il était prévu 40 000 € sur les études pour la franchissabilité, c’était acté et avait 
été clairement discuté avec les services de l’Etat. Depuis que nous avons acté cette étude, 
nous avons reçu quatre nouvelles demandes d’étude piscicole sur Bourg-St-Maurice sur des 
domaines qui vont de 3 000 m d’altitude jusqu’en bas dans la vallée. Aujourd’hui, il y a une 
vraie inflation au niveau des demandes et cette inflation fait que nous ne pouvons pas y 
répondre. Objectivement, aujourd’hui nous ne pouvons plus répondre à toutes ces demandes. 
Aujourd’hui, nous avons des demandes de dossiers Loi sur l’eau pour l’abreuvement des 
troupeaux. Pour pouvoir donner à boire aux vaches, il faut d’abord demander si, 
effectivement, nous pouvons prendre de l’eau. C’est quelque chose qui n’est plus possible.  
 
Claude GERMAIN :  
Les demandes sont des demandes établies par l’Etat ou ce sont les associations qui 
demandent ? 
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Jean JOVET :  
Les demandes sont toujours assujetties à la réglementation. Après, la réglementation, 
Monsieur GERMAIN vous êtes bien placé pour le savoir, bénéficie, effectivement, en fonction 
des dossiers, d’une opportunité ou non de savoir jusqu’à quel article de la réglementation on 
va. Je pense qu’aujourd’hui l’intérêt c’est de dire que nous voulons une discussion pour 
savoir jusqu’à quel article on va et jusqu’où on va par rapport à ces études. Tout prélèvement 
d’eau ou tous travaux sur un cours d’eau demande au sens stricto sensu une pléthore d’études 
qui n’est pas nécessaire dans tous les cas. Je vais prendre un exemple très concret pour être 
le plus constructif possible : aujourd’hui, tous les habitants de Bourg-St-Maurice, mais bien 
au-delà, tous les habitants de la Tarentaise, savent bien que dans le ruisseau de l’Arbonne, il 
n’y a pas de vie piscicole. Cela provient du fait que cette eau n’est pas compatible avec la vie, 
elle est saline. Nous devons, dans le cadre d’un dossier étudier le fait qu’il n’y a pas de vie 
dans ce cours d’eau. Est-ce qu’il est vraiment judicieux de dépenser, cela sera de l’ordre de 
la même somme, puisque c’est le même type d’étude, dans les prochaines DM ? On serait 
amené à demander un budget de près de 200 000 € pour faire des études piscicoles 
complémentaires, dont une qui n’a pour but que de constater qu’il n’y a pas de poisson. 
 
Louis GARNIER :  
Pour recadrer un tout petit peu le budget, le rendre un petit peu plus lisible, on part de 850 m, 
on monte à 3 000 m. J’aimerais bien revenir sur ce dossier précis, c'est-à-dire les travaux 
réglementaires relatifs à la franchissabilité du stade d’eau vive, on va rester là-dessus, 
puisque les 40 000 € sont afférents à ce dossier uniquement. J’ai entendu des chiffres 
complètement faramineux sur les estimations pour réhabiliter le stade de slalom, pour qu’il 
devienne conforme. Aujourd’hui, on ne parle que de 40 000 €. Je souligne ce qu’a dit Claude 
Germain, on discute pour 40 000 €, c’est plus une affaire de principe, c’est plus une affaire 
de mauvaise relation avec l’administration ou ses services, qui nous harcèlent, peut-être, 
d’études toujours supplémentaires. Est-ce qu’on a de bonnes relations avec l’administration ? 
Est-ce qu’on les traite comme il se doit ? Est-ce qu’on discute avec diplomatie ou est-ce 
qu’on les met souvent face à des remarques un peu cinglantes ?  
Je pense que ces 40 000 €, si c’est la note finale à payer pour répondre au texte de l’arrêté de 
90, si mes souvenirs sont exacts ; Si pour 40 000 € on arrive à être en règle avec la Loi, de 
700 000 € si on descend à 40 000 €, moi j’ai envie de dire : bravo, allons-y tout de suite.                       
  
Jean JOVET : 
Pour être conforme en terme de franchissabilité, tous les poissons de toutes tailles, de tous les 
courants, de toutes les vitesses et de toutes les températures d’eau doivent permettent à 
l’ensemble des poissons de remonter le cours d’eau. Pour pouvoir répondre à 100 % à ce 
texte, nous faisons bien l’objet de travaux à hauteur de 700 000 €. Je le répète, je le signe et 
je l’affirme. Ce sont bien des travaux à hauteur de 700 000 € qu’il faudrait faire. Non 
seulement nous aurions nous des travaux à hauteur de 700 000 € à faire, mais il faudrait 
encore casser le pont des Raves et casser le pont de la SNCF et les refaire. Aujourd’hui, les 
demandes portaient bien sur ce dossier-là, et ce dossier a été ramené, après des discussions 
avec les services de l’Etat, à un montant de 40 000 €. 
Ce montant de 40 000 € correspondait à un compromis trouvé sur une franchissabilité non 
pas totale, mais une franchissabilité partielle du cours d’eau. Je pense qu’au travers de ces 
discussions, on peut juger que la concertation et la discussion avec les services de l’Etat a 
plutôt été bonne et faite dans une ambiance qui était plutôt efficace.  
Cependant, depuis l’accord sur ces 40 000 € nous avons reçu de nouveau quatre autres 
demandes. C'est-à-dire qu’au-delà de ces 40 000 €, il y en a quatre autres aujourd’hui 
auxquelles il faut répondre. Je pense qu’il serait intéressant, je ne vous propose pas de ne pas 
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faire ces 40 000 €, je vous propose dans cet amendement de dire la chose suivante : 
« aujourd’hui, nous avons reçu quatre nouvelles demandes, mettons-nous autour de la table, 
discutons de l’opportunité de faire ces quatre études. S’il faut les faire, est-ce qu’il n’y a pas 
des économies d’échelle à trouver en réalisant simultanément ? Est-ce qu’il n’y a pas des 
économies d’échelle à trouver en évitant d’aller regarder si, effectivement, dans l’Arbonne il 
n’y a pas de truites et qu’il faut que l’on démontre par une étude à 40 000 € qu’il n’y a pas de 
truites ? ». Je pense qu’il y a un travail à faire et ce travail n’a pas été fait parce que nous 
n’étions pas au courant des demandes. Les demandes sont arrivées a postériori de la 
discussion que nous avions eue sur les 40 000 € pour le bassin d’eau vive. 
 
Louis GARNIER :  
C’est bien de dissocier les deux choses. Aujourd’hui, nous avons besoin de 40 000 € pour 
mettre en place l’accord que vous avez trouvé et cela prouve qu’avec l’administration, quand 
on discute, on peut avoir des projets qui sont un peu plus en proportion avec nos moyens. De 
700 000 € à 40 000 €, effectivement, le progrès est vraiment très spectaculaire. Ce sont deux 
projets différents qui ont été admis, ce n’est plus du tout le même, ce n’est pas la réfection 
totale du bassin de slalom, c’est une réflexion partielle qui permet au mois de novembre – 
décembre la franchissabilité de l’obstacle, alors que le décret précise que l’obstacle doit être 
franchissable tout au long de l’année. L’administration n’est donc pas sourde à vos 
arguments à partir du moment où ils sont correctement formulés. 
Les 40 000 € nous en avons besoin aujourd’hui au budget 2010 pour pouvoir conclure ce 
compromis qui est à l’avantage de toutes les parties intéressées. J’imagine que si on retire 
ces 40 000 € la discussion sera peut-être un petit peu plus difficile pour les prochains dossiers 
qui vont se présenter à nous. 
 
Jean JOVET : 
J’entends bien ces arguments et ce raisonnement, je ne le partage pas. Encore une fois, a 
postériori de l’accord sur les 40 000 €, on a reçu quatre nouvelles demandes et, je répète, que 
ces 40 000 € sont un accord qui est très fragile puisque cet accord ne répond pas à la 
réglementation et au texte. A partir du moment où l’on fait des compromis avec la Loi et où 
l’on fait des compromis avec les textes, soit on y répond totalement et on met sur la table les 
quelques millions d’euros qu’il faut pour rendre cette base franchissable, j’ai bien dit sans le 
pont des Raves et sans le pont de la SNCF, donc nous, nous aurions 700 000 € à payer, mais 
je pense que le département aurait un pont à payer et la SNCF un sacré viaduc.  
 
Louis GARNIER :  
J’aimerais bien voir où c’est écrit cette étude avec le pont des Raves et le pont SNCF, car j’ai 
l’impression que tu caricatures quand même un petit peu ! 
 
Jean JOVET : 
Je ne caricature pas du tout. Il suffisait de venir aux réunions, il y avait des gens de ton 
équipe qui étaient aux réunions.          
Aujourd’hui, c’est plus sur le fait qu’a postériori de cet accord que nous avons trouvé, sur 
lequel encore une fois je répète, nous sommes d’accord et nous étions d’accord par rapport 
au compromis que l’on trouvait, je pense qu’il n’est pas raisonnable de recevoir, avant même 
d’avoir conclu définitivement cet accord, quatre nouvelles demandes dont des demandes 
annexes dont je vous passe les méandres administratifs qui sont, à mon sens, d’une aberration 
totale. 
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Damien PERRY : 
Les rapports avec l’administration sont néanmoins bons, quand je dis avec l’administration 
c’est avec Madame la Sous-Préfète. J’ai assisté à cette réunion aux services techniques, elle a 
pesé de tout son poids pour parvenir à ce compromis. Ce compromis qui permet, pour aller 
dans l’image qu’avait donnée Jean JOVET tout à l’heure, qui ne permet qu’aux truites de 
compétition de remonter notre stade d’eau vive. Nous avons pu obtenir satisfaction.  
A propos de l’Arbonne, ce n’est pas tellement les truites mais c’est les crapauds calamites. Ce 
problème est un peu calamiteux, pour en avoir discuté encore hier avec les gens du coin de 
l’Arbonne qui habitent aux Epines. A priori, ils n’ont jamais vu de crapauds calamites dans 
l’Arbonne. Peut-être qu’il y en a, en effet, mais s’il y en a il n’y doit pas en avoir des tonnes. 
Je suis complètement en phase avec Jean JOVET sur le côté inflationniste de ces demandes.  
Ces travaux sont subventionnés et assez bien subventionnés mais, par contre, c’est la somme 
totale que nous devons inscrire au budget. 
 
Louis GARNIER :  
Qu’est-ce que vous entendez par projet d’amendement, pourquoi ce n’est pas une décision 
modificative ? 
 
Damien PERRY : 
C’est un amendement et on espère bien pouvoir, dans un mois, passer une décision 
modificative qui réintègre les 40 000 €.  
Vendredi, j’ai eu Madame la Sous-Préfète au téléphone pour lui expliquer les choses. J’ai 
saisi l’opportunité qu’elle m’avait faite, en me disant qu’elle viendrait avec plaisir à notre 
rencontre, en dehors du contrat de redynamisation. Je vous propose un conseil municipal 
privé le 20 juillet à 19h30 qui précédera notre conseil municipal qui aura lieu à 20h30. 
Auparavant, on vous enverra un mail, dans lequel vous pourrez poser vos questions 
techniques, on vous demandera que cette séance soit bien tenue, constructive, d’un bon 
niveau. Elle sera à notre écoute et elle aura eu le temps, auparavant, de pouvoir discuter avec 
ses services. Je pense qu’elle devrait être en mesure de nous apporter un certain nombre de 
réponses aux questions que nous nous posons sur les dossiers dont Jean JOVET a parlé. 
 
Louis GARNIER :  
Donc on reporte l’amendement après sa visite ? 
 
Damien PERRY : 
Non. 
 
Louis GARNIER :  
Pourtant c’est pour décider en toute connaissance. 
 
Damien PERRY : 
C’est un projet qu’on connaît bien. J’appelle au niveau de cette conversation, sauf s’il y a une 
dernière question. 
 
Louis GARNIER :  
Vous n’avez pas peur que ce soit considérer comme une motion contre l’administration et ces 
principes ? Parce que jusqu’à présent elle fait respecter la Loi, elle observe Bourg-St-
Maurice avec beaucoup d’attention mais j’ai peur que cela soit interprété bizarrement, mais 
si vous avez bien édulcoré le projet… 
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Damien PERRY : 
C’est pour cela que j’ai pris la précaution de prévenir Madame la Sous-Préfète par téléphone 
vendredi. Donc elle est au courant, quand cela paraitra dans la presse, elle le sera déjà 
depuis un certain temps. 
 
Jean-Louis JUGLARET :  
Il faut savoir qu’aujourd’hui les dossiers Loi sur l’eau sont un casse-tête, sur toute la région 
APTV. Il y a beaucoup de communes qui retirent l’eau de SEEZ, nous n’avons plus le droit de 
rien faire, nous n’avons même plus le droit de prélever avec un tuyau pour arroser le jardin 
dans un ruisseau. Il faut que cela s’arrête. Une étude piscicole à 3 000 mètres je ne sais pas à 
quoi cela sert. 
 
Damien PERRY : 
Peut-être pas 3 000 mètres, mais en tout cas 2 100 mètres, il s’agit d’un canal aux Veys. C’est 
pour cela qu’on ne comprend pas, nous voulons que des spécialistes nous expliquent leur 
point de vue sur l’environnement.  
 
Jean-Luc IEROPOLI :  
Si on ne fait pas ces travaux et cette étude de 40 000 € sur le bassin d’eau vive, est-ce qu’ils 
nous autoriseront après à organiser les compétitions ? 
 
Damien PERRY : 
Lorsque nous avons eu ce rendez-vous avec Madame la Sous-Préfète, auparavant je lui avais 
dit : « Madame la Sous-Préfète, si on prend la fourchette haute à 700 000 €, on peut 
considérer que Bourg-St-Maurice n’aura plus de stade d’eau vive ». On ne pouvait pas aller 
dans cette voie-là, c’est impossible. Elle a très bien compris et j’ose espérer qu’on va 
continuer à avoir une discussion très constructive avec Madame la sous-préfète. 
 
Louis GARNIER :  
Monsieur le Maire, vous n’êtes pas Président du contrat de bassin rivière ? 
 
Damien PERRY : 
Oui, c’est pour cela que je suis bien au courant. 
 
Louis GARNIER :  
Et ce n’est pas dans ce cadre-là que la franchissabilité du stade de slalom a été déjà 
acceptée ? 
 
Damien PERRY : 
On en a parlé en effet. Mais nous n’avons jamais parlé de budget. 
 
Louis GARNIER :  
40 000 €, ce n’est pas 700 000 €. 
 
Damien PERRY : 
Je ne me suis jamais heurté au 40 000 €. 40 000 € moins les subventions, c’est 20 % à notre 
charge. C’est plus pour la multiplicité de ces demandes qui ne nous semble pas opportune. Je 
suis complètement d’accord avec ce que disait Jean-Louis JUGLARET, à 2 100 mètres 
d’altitude aux Veys dans un canal. On ne va pas à la pêche à la main à la truite là-haut. 
J’appelle à voter favorablement cet amendement. 
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Monsieur Louis GARNIER  et Madame Brigitte PERRISSIN-FABERT qui votent contre 
l’amendement et Monsieur Thierry DAVID, Madame Anne-Marie ARPIN, Mo nsieur 
Jean-Luc IEROPOLI  et Monsieur Claude GERMAIN  s’abstiennent. 
 

Claude GERMAIN : 
Je voudrais intervenir sur le budget principal, notamment sur le budget supplémentaire 
principal pour la commune qui a tout d’abord pour objet d’intégrer les résultats 2009 validés 
lors du conseil municipal du 3 mai. On nous propose d’affecter 3.073.686 € à la section 
d’investissement et 595.578 € à la section de fonctionnement. Avant d’analyser les principales 
variations indiquées, un petit retour en arrière avec le budget primitif 2010.  

Si le budget de fonctionnement est peu impacté, celui de l’investissement est directement 
concerné suite à la décision du dernier conseil municipal avec l’achat du village vacances 
Vallée-Haute dit « Renouveau » pour 5.763.670 €. Le plan pluriannuel d’investissements a 
été validé en 2009. Il a été élaboré en respectant la capacité d’investissement de la commune. 

Pour 2010, on a voté 3.451.000 € pour les investissements récurrents, c'est-à-dire l’entretien 
et le patrimoine et 2.322.000 € pour les projets nouveaux, soit un total de 5.773.000 € pour la 
section d’investissement. 

On nous propose, pour le budget supplémentaire, sur le fonctionnement, d’enlever 159.043 € 
en dépenses et de rajouter 74.093 € en recettes. Pour l’investissement, il reste de disponibles 
2.330.234 €, plus les économies qui sont indiquées dans les tableaux, c'est-à-dire 533.792 €, 
soit, pour le récurrent un reste disponible de 2.864.026 €. 

Sur les nouveaux projets, il reste de disponibles 1.901.707 €, auxquels il faut rajouter les 
projets reportés pour un montant de 681.126 € seront précisés après. Soit pour les nouveaux 
projets, 1.220.581 €. 

La synthèse pour l’achat de Renouveau, on nous l’a ventilée en terrain : 1.072.806 € et pour 
les bâtiments : 4.690.864 €.  

On nous propose d’affecter un excédent de fonctionnement de 2009 à 595.578 € et le solde de 
fonctionnement pour 2010 à 233.136 €. C'est-à-dire que l’on affecte 621.286 € 
d’investissement pour 2010 et on va diminuer l’emprunt qui est nécessaire pour l’achat de 
Renouveau et pour les programmes d’investissement de 1.450.000 €. 

Pour 2010, l’emprunt avait été établi de la manière suivante à 8.373.670 €. La dette 
supportée par le budget principal était évaluée à 27.948.000 € plus les 4.313.000 € qui sont 
nécessaires d’emprunter, c'est-à-dire que nous allons supporter 32.261.000 € de dette sur le 
budget principal. On va augmenter notre dette.  

On nous demande de voter un budget supplémentaire en affectant 743.501 € en 
fonctionnement et 3.659.076 € en investissement. Il est également nécessaire pour bien 
analyser de faire les + et les – dans les fonctionnements. Dans les charges à caractère 
général, il y a + 297.758 €, qui sont liés à un certain nombre d’opérations qui ont été 
réalisées après avoir voté le budget et notamment ce qu’il s’est passé cet hiver sur le secteur 
des Arcs, en ce qui concerne la patinoire, le squash… Dans la gestion courante, on retrouve 
34.500 € qui sont liés aux dépenses supplémentaires du Club des Sports, 17.500 € et du 
syndicat mixte. 
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En investissement sur le récurrent, on a rajouté deux terrains à acquérir VEUILLET pour  
310.000 €, nous n’avons pas encore délibéré là-dessus. Et 50.000 € pour le terrain des 
Glières près de la SNCF, nécessaire pour l’usine embouteillage. 

On s’aperçoit également que sur l’investissement, on a modifié le budget études, pour le 
CNSHN on a prévu une enveloppe de 360.000 € et pour les études du 7ème BCA de 150.000 €. 

Si l’arbitrage du P.P.I. a été fait en bureau municipal, nous ne l’avons pas validé en conseil 
municipal. Quand on lit les tableaux, on voit ce qui est diminué au programme de 2010, mais 
je pense qu’il aurait été plus court de nous dire ce qu’il va rester au programme de cette 
année 2010 à réaliser. On sait que la Bourgeat « c’est engagé » et que les études sur Vulmix 
sont en cours.  

Laurence BOCIANOWSKI :  
Claude, je veux simplement redire ce que l’on a dit en commission des finances, par prudence 
notre équipe a gelé le PPI, donc on ne peut pas te donner aujourd’hui ce que l’on fera 
demain, tout est gelé. 
 
Claude GERMAIN : 
Tout n’est pas gelé, puisqu’il y a des travaux qui figurent au PPI : la route de la Bourgeat. 
 
Laurence BOCIANOWSKI :  
La route de la Bourgeat c’est normal, et Vulmix elle est en train de «  péter » partout, donc si 
on ne fait pas le minimum. 
 
Claude GERMAIN :  
Dites-nous clairement ce que vous allez faire cette année ! 
 
Damien PERRY :  
Je crois que c’était moi qui m’étais exprimé en commission des finances, on attend le retour 
de l’Etat concernant le contrat de redynamisation. Lorsque l’on aura ce retour, lorsqu’on 
sera ce qu’il advient de cette somme qui est allouée en échange, lorsqu’on saura à quelle 
sauce on sera mangé par rapport au retour sur bonne fortune … lorsqu’on saura exactement 
ce que cela nous coûte et puis ce que l’on peut aller chercher au niveau de l’Etat en dotation 
supplémentaire, on aura une idée un peu plus précise. Mais pour l’instant, on ne sait pas. 
Comme le disait Laurence, c’est par prudence que nous avons décidé, hormis les quelques 
urgences de grands travaux qui sont vraiment limités, de geler tout le reste provisoirement. Et 
nous l’avons déjà dit ici, si dans un an et demi, deux ans, on voit que les retours en dotation 
de l’Etat sont vraiment bons, un certain nombre de projets qui seront prêts pourront tout à 
fait repartir. Nous sommes dans l’impossibilité de vous dire, aujourd’hui, ce que l’on va faire 
d’ici à la fin de l’année ou l’année prochaine pour l’instant. Nous serons obligés d’en 
reparler autour de cette table. 
 
Claude GERMAIN :  
Donc on aura un budget supplémentaire à revoter dans quel délai ? 
 
Daniel PAYOT :  
Tu auras un budget principal à revoter à la fin de l’année avec, certainement, la prise en 
compte d’un contrat signé entre le syndicat mixte et l’Etat. De ce contrat, tu auras une vision 
juste de ce que nous devrons mettre, en tout cas si les projets restent dans ce contrat, et ce 
que nous pourrons rajouter ou pas. Il n’y aura pas de budget supplémentaire d’ici la fin de 
l’année. Il y aura un budget principal revoté en fin d’année. 
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Damien PERRY :  
Ce qu’il pourrait y avoir, ce sont des décisions modificatives et puis un débat d’orientation 
budgétaire. Dans le débat d’orientation budgétaire vous serez autour de la table aussi. 
 
Claude GERMAIN :  
Le débat d’orientation budgétaire ne va pas engager les finances 2010.  
Après notre commission de lundi, j’ai vérifié parce que dans le tableau nous n’avons pas 
toutes les lignes qui sont indiquées, c’était de savoir ce qu’il restait sur le PPI et sur le PPI il 
y a quand même des opérations qui ne sont pas listées et dont on peut penser qu’elles sont 
maintenues pour 2010.  
 
Damien PERRY :  
Pour 2010, cela semble difficile. On n’aura pas signé le contrat de redynamisation avant la 
fin de l’année donc je ne vois pas comment on aurait de l’argent qui nous tomberait du ciel 
d’ici la fin de l’année. Nous n’aurons pas de certitude. Cela m’étonnerait qu’il y ait de gros 
changements. Cela sera plutôt pour 2011. 
 
Claude GERMAIN :  
Je pense sincèrement qu’il était nécessaire d’arrêter un certain nombre de projets mais 
comme je n’ai trouvé toutes les lignes du PPI, c’est pour cela que je posais cette question de 
savoir ce que nous allions faire en 2010. 
 
Damien PERRY :  
Pour l’instant nous n’en sommes pas là, vous brûlez un petit peu les étapes. 
 
Jean-Luc IEROPOLI :  
Ce budget supplémentaire, je pense que c’est plutôt une modification du budget primitif. Je 
viens de vous entendre parler de Vulmix, vous dites que les travaux sont maintenus et quand 
je vois dans le tableau les travaux supplémentaires, je lis : « Vulmix : voirie, réseaux secs et 
humides : - 119 332 € » sur les 120 000 € qui étaient prévus. Pouvez-vous me certifier que les 
travaux vont continuer ? 
 
Daniel PAYOT :  
Les travaux sont programmés, sauf qu’il faut d’abord passer par une phase d’étude et 
d’appel d’offres. Cette année, sur le budget, tu as uniquement la partie concernant les études 
et les appels d’offres pour pouvoir engager les travaux. Par contre l’année prochaine tu 
auras au budget principal la partie investissement. 
 
Jean-Luc IEROPOLI :  
Sur les 120 000 € d’étude il y a – 119 000 €. 
 
Daniel PAYOT :  
Parce qu’il y a eu une révision au niveau des coûts des études et des coûts réels. 
 
Jean-Luc IEROPOLI :  
Ne me dis pas que les études ne coûtent que 500 € ! 
 
Daniel PAYOT :  
Il y a plus que cela sur les frais d’études. 
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Jean-Luc IEROPOLI :  
Je lis 120 000 € et vous enlevez 119 332 €, page 5 de votre budget. 
 
Jean JOVET :  
Aujourd’hui, au budget investissement il reste des sommes, au budget de l’eau il reste des 
sommes et sur l’assainissement il reste des sommes. Le problème du chantier de Vulmix est 
que c’est un chantier qui comporte de la voirie, des réseaux secs qui sont sur le budget 
général, l’eau potable qui est sur le budget de l’eau et l’assainissement qui est sur le budget 
de l’assainissement. C’est une supputation que je fais, peut-être tout bonnement parce que le 
décompte entre les différents a été fait comme cela, mais le chantier reste bien dans les 
programmes. 
 
Anne-Marie ARPIN :  
On peut peut-être fermer la séance et puis avoir les renseignements par Monsieur BASSO, 
plutôt que cela se fasse comme on le fait avec toi, Damien. Je trouve que si nous avons besoin 
d’avoir une explication supplémentaire, c’est plus facile que Monsieur BASSO prenne la 
parole et s’explique. 
 
Damien PERRY :  
Pardon, mais je fais ce que je veux. 
 
Anne-Marie ARPIN :  
Je crois que dans une séance, on peut fermer. 
 
Damien PERRY :  
Vous avez eu la réponse de Jean JOVET, j’ai simplement souhaité avoir une confirmation et 
bien je vais passer aux votes. 
 
Anne-Marie ARPIN :  
J’ai une question à poser. 
 
Damien PERRY :  
Très rapide. 
 
Anne-Marie ARPIN :  
Concernant le club des sports, on constate un déficit récurrent qui s’enchaîne chaque année. 
Nous pouvons nous poser la question, comment cet organisme a été géré ? Est-ce qu’il y a un 
commissaire aux comptes qui suit la gestion de cet organisme ? 
 
Daniel PAYOT :  
Depuis 10 ans, en tout cas pour ma part que je suis administrateur du club des sports, nous 
sommes passés de 97 000 € de déficit à 17 000 €, tu as raison du fait qu’il y a toujours un 
déficit qui a été divisé par 5 ou par 4. Cela veut dire qu’il y a un travail de fond qui a été mis 
en place avec, tu as raison, un commissaire aux comptes, puisque dès lors où l’on dépasse 
une somme de plus de 150 000 ou 148 000 € de subvention, nous avons l’obligation de 
nommer un commissaire aux comptes et il y a un comptable, plus une vérification par la 
comptabilité publique, qui est la nôtre. Dans la gestion du club des sports, je vois tout le 
travail qui a été effectué depuis 10 ans pour réduire un déficit de 100 000 € à 17 000 €. En 
tout cas pour la participation communale, car c’est 17 500  € multipliés par 2, puisqu’il y a 
l’autre partie qui est prise en charge par les partenaires du club des sports. 
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Jean-Luc IEROPOLI :  
Sachant qu’entre temps la subvention a été augmentée d’autant et, en 2009, vous nous aviez 
promis qu’il n’y aurait plus de déficit. 
 
Daniel PAYOT :  
On approche l’équilibre, 17 500 € sur 800 000 € ou 900 000 € de chiffre d’affaires, même si 
on préfèrerait que cet outil s’équilibre. On aimerait que tout s’équilibre. J’adorerais que la 
piscine s’équilibre, qu’il y ait tout un tas d’outils communaux qui s’équilibrent. Je ne dis pas 
qu’il n’y a pas encore des choses à faire, d’ailleurs on travaille dessus. Je suis plutôt satisfait 
d’avoir réduit un déficit de l’ampleur où il était, à l’avoir réduit quasiment à 17 000 €. 
 
Louis GARNIER :  
On l’a augmenté par la gestion certainement, mais aussi par l’augmentation de la subvention. 
 
Daniel PAYOT :  
On a diminué le déficit. 
 
Louis GARNIER :  
Certainement par la meilleure gestion, mais aussi par l’augmentation de la subvention. 
 
Daniel PAYOT :  
Je n’ai pas les chiffres en tête, mais cela doit être 160 000 € de subvention. La subvention n’a 
pas augmenté avec les années. 
 
Damien PERRY :  
Contrairement à la piscine de Bourg-St-Maurice ou même la piscine des Arcs, nous avons des 
partenaires privés qui partagent le déficit avec nous. Il y a Pierre et Vacances, le village club 
du soleil… car c’est un produit touristique. 
Prochainement, le club des sports sera intégré dans l’EPIC. Si on ne l’a pas fait aussi vite 
qu’on le souhaitait, c’est parce que c’est quelque chose de nouveau. Juridiquement, c’est très 
difficile à mettre en place. C’est une chose qui a été lancée sous le dernier mandat. Il a fallu 
juridiquement qu’on change de statut, maintenant cela est fait. On se heurte aussi à des 
problèmes de personnel, il faut réintégrer tout le personnel.  
Je vous rappelle aussi, que nous avons un nouveau Directeur Général des Services et que je 
communique beaucoup avec lui, mais cela est autorisé. 
 
 

Délibération 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Monsieur Daniel PAYOT, 
Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , Madame Marie-France MURTAS  et Monsieur 
Thierry DAVID  qui s’abstiennent et Monsieur Louis GARNIER , Monsieur Jean-Luc 
IEROPOLI,  Monsieur Claude GERMAIN , Madame Anne-Marie ARPIN , Madame 
Brigitte PERRISSIN-FABERT , Monsieur Jean-Louis JUGLARET, Monsieur Jean-
Pierre BOUHOURS, Madame Christine REVIAL  et Monsieur Jean-Paul MENGEON qui 
votent contre : 
 
Vu l’avis de la commission de finances lors de sa réunion du 7 juin 2010, 
Vu le document comptable joint en annexe à la présente délibération, 
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Vu  l’amendement présenté ce jour par Monsieur Jean JOVET, troisième adjoint délégué à la 
coordination et au suivi des travaux d’investissement et d’entretien, et approuvé par 23 voix 
pour, 4 abstentions, 2 contre, 
 
- APPROUVE le budget supplémentaire principal de 2010 dont l’équilibre s’établit comme 

suit :  
� Section d’investissement  

 

� Dépenses : 3 619 076 € 
� Recettes :   3 619 076 € 

 

� Section de fonctionnement  
 

� Dépenses : 743 501 € 
� Recettes :   743 501 € 

 

- APPROUVE les modifications relatives aux  subventions versées aux associations telles 
que mentionnées dans l’exposé des motifs, 

 

- APPROUVE la subvention d’équilibre au budget annexe des locaux aménagés par 
dérogation à l’article L 2224-2 du CGCT qui impose l’équilibre du service au moyen de la 
seule redevance perçue auprès des usagers, du fait d’un investissement ne pouvant être 
financé sans augmentation excessive de tarifs. 

 
- APPROUVE la subvention d’équilibre au budget annexe des forêts, cette subvention 

tirant sa légitimité de la gestion du service administratif réalisé par l’ONF quand il veille à 
la protection et à la surveillance de la forêt. 

 
- APPROUVE la subvention d’équilibre au budget annexe des transports par dérogation à 

l’article L 2224-2 du CGCT qui impose l’équilibre du service au moyen de la seule 
redevance perçue auprès des usagers. Cette dérogation est prévue par l’article 7-III de la 
loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 relative à l’orientation des transports intérieurs.  
 

- AUTORISE  Monsieur le Maire à employer le crédit complémentaire pour dépenses 
imprévues inscrit en dépenses des sections de fonctionnement et d’investissement en 
application de l’article L 2322-2 du Code général des collectivités territoriales. 
 

 
1.2. Budget annexe des Parkings 

Approbation du budget supplémentaire de 2010  
 

Rapporteur : Daniel PAYOT 
Affaire suivie par : Marie-Agnès PERCHE 
 
Monsieur Daniel PAYOT, Premier Adjoint au Maire, présente le budget supplémentaire de 
2010 du budget annexe des parkings. 

Ce budget reprend les résultats dégagés dans le compte administratif de 2009  approuvé le  3 
mai 2010. 
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Le budget supplémentaire retrace : 

� L’affectation du résultat de fonctionnement 2009 pour 688.98 € à la section 
d’investissement 

� La reprise en report à nouveau de l’excédent d’investissement pour 232 669.25 €. 
� La reprise des restes à réaliser en report pour 233 358.23 € (étanchéité du Parking du 

Lac des combes) 
� L’ajustement des crédits relatifs aux amortissements pour 9 000 € : 

o  en fonctionnement par prélèvement sur les dépenses imprévues de 
fonctionnement qui sont ainsi ramenées de 12 947 € à 3 947 €  

o en investissement par diminution de l’emprunt à long terme  qui est ainsi 
ramené de 928 000 € à  919 000 € 

� Le remplacement d’un candélabre au Parking de la Poste pour 3 350 € dont le crédit 
est pris sur l’enveloppe d’entretien courant  prévue au budget primitif à hauteur de 
15 000 € 

� La cession à l’euro symbolique par la SMA et pour régularisation d’un lot sur lequel a 
été édifié le Parking du Lac des Combes,  d’une valeur vénale  de 173 000 €  

� La diminution des dépenses imprévues d’investissement pour 0.23 € afin d’intégrer 
les chiffres non arrondis des restes à réaliser 
Le budget supplémentaire maintient le suréquilibre prévisionnel du budget primitif 

de 1 172 000 € créé pour répondre à l’hypothèse d’une issue défavorable au contentieux  du 
Parking des Villards. 

Il s’équilibre en dépenses et en recettes comme suit : 

 

N° Article Budget primitif 
2010 

Budget supplémentaire 
2010 

Budget total 
2010 

     
SECTION D'INVESTISSEMENT    

DEPENSES    

001 Solde d'exécution de la section 
d'investissement 0 € 0 € 0 € 

16 Emprunts et dettes assimilés 285 040 € 0 € 285 040 € 
20 Immobilisations incorporelles 21 000 € 0 € 21 000 € 
21 Immobilisations corporelles  0 € 3 350 € 3 350 € 
23 Immobilisations en cours 

Reports  315 000 € 230 008 € 545 008 € 
040 Opérations d'ordre entre 

sections 109 912 € 0 € 109 912 € 
041 Opérations patrimoniales 0 € 173 000 € 173 000 € 
020 Dépenses imprévues 13 121 € 0 € 13 121 € 
  TOTAL 744 073 € 406 358 € 1 150431 € 
        

Article  
Budget primitif 

2010 
Budget supplémentaire 

2010 
Budget total 

2010 

RECETTES    
1068 Excédent de fonctionnement 

capitalisé 0 € 689 € 689 € 
001 Solde d'exécution de la section 

d'investissement 0 € 232 669 € 232 669 € 
13 Subventions 0 € 0 € 0 € 
16 Emprunts et dettes assimilées 

Reports  1 228 000 € -9 000 € 1 219 000 € 
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040 Opérations d'ordre entre 
sections 688 073 € 9 000 € 697 073 € 

041 Opérations patrimoniales 0 € 173 000 € 173 000 € 
021 Autofinancement de la section 

d'investissement 0 € 0 € 0 € 
  TOTAL 1 916 073 € 406 358 € 2 322 431 € 
        
 RESULTAT D'INVESTISSEMENT DE 

CLÔTURE 1 172 000 € 0 € 1 172 000 € 
     

SECTION D'EXPLOITATION    

Article  
Budget primitif 

2010 
Budget supplémentaire 

2010 
Budget total 

2010 
 DEPENSES    
011 Charges à caractère général 572 006 € 0 € 572 006 € 
012 Charges de personnel 400 356 € 0 € 400 356 € 
66 Charges financières 430 930 € 0 € 430 930 € 
67 Charges exceptionnelles 19 000 € 0 € 19 000 € 
68 Dotations aux provisions 24 000 € 0 € 24 000 € 
022 Dépenses imprévues 12 947 € -9 000 € 3 947 € 
042 Opérations d'ordre entre 

sections 688 073 € 9 000 € 697 073 € 
023 Virement à la section 

d'investissement 0 € 0 € 0 € 
  TOTAL 2 147 312 € 0 € 2 147 312 € 
  Déficits antérieurs reportés 0 € 0 € 0 € 
  TOTAL 2 147 312 € 0 € 2 147 312 € 
        
RECETTES    
013 Charges de personnel et 

versements assimilés 0 € 0 € 0 € 
70 Produits des services, du 

domaine et ventes diverses 1 357 400 € 0 € 1 357 400 € 
74 Subvention d'exploitation 0 € 0 € 0 € 
77 Produits exceptionnels 680 000 € 0 € 680 000 € 
042 Opérations d'ordre entre 

sections 109 912 € 0 € 109 912 € 
  TOTAL 2 147 312 € 0 € 2 147 312 € 
002 Excédents antérieurs reportés 0 € 0 € 0 € 
  TOTAL 2 147 312 € 0 € 2 147 312 € 
 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 

DE CLÔTURE 0 € 0 € 0 € 
 
Le Conseil Municipal est invité à adopter le Budget supplémentaire 2010 du budget annexe 
des parkings  
 

Délibération 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Monsieur Claude 
GERMAIN, Monsieur Jean-Louis JUGLARET, Monsieur Jean-Pierre BOUHOURS, 
Madame Christine REVIAL  et Monsieur Jean-Paul MENGEON qui votent contre : 

VU l’avis de la commission des finances en date du 7 juin 2010, 
VU le projet de document comptable joint en annexe à la présente délibération, 
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- APPROUVE le budget supplémentaire 2010 du budget annexe des Parkings dont 
l’équilibre s’établit comme suit : 

 
  1/ Section d’investissement : 
 

o Dépenses : 406.358 € 
o Recettes :   406.358 € 

 
  2/ Section de fonctionnement : 
 

o Dépenses :  / 
o Recettes :   / 

 
1.3. Budget annexe des remontées mécaniques  

Approbation du budget supplémentaire de 2010  
 

Rapporteur : Laurence BOCIANOWSKI 
Affaire suivie par: Marie-Agnès PERCHE 
 
 
Madame Laurence BOCIANOWSKI , Adjointe aux finances, présente le budget 
supplémentaire de 2010 du budget annexe des remontées mécaniques. 

Ce budget reprend les résultats dégagés dans le compte administratif de 2009 approuvé le 3 
mai 2010. 

L’affectation du résultat à la clôture de l’exercice 2009 d’un montant de 701 509.72 € est ainsi 
constatée dans ce budget supplémentaire : 

� 673 159.55 € en excédent de fonctionnement capitalisé pour la couverture du déficit 
d’investissement 2009 

� 28 350.17  € en excédent de fonctionnement reporté 
 

Le budget supplémentaire retrace :  
� l’affectation du solde d’exécution du compte administratif 2009 tel qu’indiqué ci-

dessus 
� la reprise des restes à réaliser en report (82 914.85 € pour la réfection de la gare 

d’arrivée du funiculaire) 
� la variation des dépenses imprévues d’investissement afin d’intégrer les chiffres non 

arrondis des restes à réaliser pour : - 0.85 € 
� un ajustement des amortissements pour 6 658 € 
� l’amortissement non effectué à ce jour des indemnités d’assurance obtenues il y a plus 

de dix ans dans le cadre du contentieux du funiculaire et  comptabilisées comme des 
subventions d’équipement (opération neutre sur l’ensemble du budget, les 2 sections 
de fonctionnement et d’investissement étant mouvementées en sens inverse pour 
677 152 €). Il est proposé que les durées d’amortissement soient calquées sur les 
durées résiduelles d’amortissement du funiculaire, soit en une fois pour la partie 
électromécanique dont les amortissements sont terminés et 12 ans pour la partie génie 
civil.  
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Le budget supplémentaire s’équilibre en dépenses et en recettes comme suit : 
 
 

N° Libellé BP 2010 BS 2010 Budget 2010 total  
( hors D M) 

  SECTION DE FONCTIONNEMENT  - DEPENSES 

011 Charges à caractère général 558 601€ 0€ 558 601€ 
012 Charges de personnel et versements 

assimilés 9 340€ 0€ 9 340€ 
66 Charges financières 4 676€ 0€ 4 676€ 
042 Opérations d'ordre de transfert entre 

sections  626 502€ 6 658€ 633 160€ 
022 Dépenses imprévues 8 599€ 0€ 8 599€ 
023 Autofinancement complémentaire de 

la section d'investissement 0€ 0€ 0€ 
  TOTAL 1 207 718€ 6 658€ 1 214 376€ 
  Déficits antérieurs reportés 0€ 0€ 0€ 
  TOTAL 1 207 718€ 6 658€ 1 214 376€ 
  

  SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES 

75 Autres produits de gestion courante 1 352 072€ 0€ 1 352 072€ 
042 Opérations d'ordre de transfert entre 

sections  646€ 677 152€ 677 798€ 
  TOTAL 1 352 718€ 677 152€ 2 029 870€ 
002 Excédents antérieurs reportés 0€ 28 350€ 28 350€ 
  TOTAL 1 352 718€ 705 502€ 2 058 220€ 

     

 
RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 
DE CLÔTURE 145 000€ 698 844€ 843 844€ 

     

  SECTION D'INVESTISSEMENT - DEPENSES 
16 Emprunts et dettes assimilés 54 545€ 0€ 54 545€ 
21 Immobilisations corporelles 4 000€ 82 915€ 86 915€ 
040 Opérations d'ordre de transfert entre 

sections  646€ 677 152€ 677 798€ 
020 Dépenses imprévues 7 311€ -1€ 7 310€ 
  TOTAL 66 502€ 760 066€ 826 568€ 

     

  SECTION D'INVESTISSEMENT - RECETTES 
1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 0€ 673 159€ 673 159€ 
040 Opérations d'ordre de transfert entre 

sections  626 502€ 6 658€ 633 160€ 
021 Autofinancement complémentaire de 

la section d'investissement 0€ 0€ 0€ 
  TOTAL 626 502€ 679 817€ 1 306 319€ 
     
 RESULTAT D'INVESTISSEMENT DE 

CLÔTURE 560 000€ -80 249€ 479 751€ 

 
 
 
Le Conseil Municipal est invité à adopter le Budget supplémentaire 2010 du budget annexe 
des remontées mécaniques, le budget total 2010 (budget primitif et supplémentaire cumulé) 
présentant un suréquilibre de 843 844 € en fonctionnement et 479 751 € en investissement. 
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Délibération 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Monsieur Jean-Louis 
JUGLARET, Monsieur Jean-Pierre BOUHOURS, Madame Christine REVIAL  et 
Monsieur Jean-Paul MENGEON qui s’abstiennent : 

VU l’avis de la commission des finances en date du 7 juin 2010, 
VU le projet de document comptable joint en annexe à la présente délibération, 

 

- APPROUVE le budget supplémentaire 2010 du budget annexe des remontées 
mécaniques dont l’équilibre s’établit comme suit : 

 
  1/ Section d’investissement : 
 

o Dépenses : 760.066 € 
o Recettes :   679.817 €,  

soit un déficit de 80.249 € 
 
  2/ Section de fonctionnement : 
 

o Dépenses :    6.658 € 
o Recettes :  705.502 € 

soit un excédent de 698.844 € 
 

- APPROUVE les durées d’amortissement des indemnités d’assurance obtenues il y a 
plus de dix ans dans le cadre du contentieux du funiculaire et  comptabilisées comme 
des subventions d’équipement, soit en une fois pour la partie électromécanique dont 
les amortissements sont terminés et sur 12 ans pour la partie génie civil. 

 

1.4. Budget annexe des locaux aménagés. 
Approbation du budget supplémentaire de 2010  

 

Rapporteur : Nelly MARMOTTAN 
Affaire suivie par:   Marie-Agnès PERCHE et Christel AURAND 
 
 

Madame Nelly MARMOTTAN , Adjointe aux affaires sociales, petite enfance et logement, 
présente le budget supplémentaire de 2010 du budget annexe des locations de locaux 
aménagés. Les locaux aménagés concernés sont la salle de cinéma du chef-lieu, le complexe 
cinéma situé à proximité de la piscine, les locaux de l’ancienne perception loués par la poste, 
les bureaux de la Trésorerie principale, le restaurant « la Chandelle » à la Base d’eaux vives, 
le cabinet médical d’Arc 1950 et la centrale de réservation aux Arcs.  
Ce budget reprend les résultats dégagés dans le compte administratif de 2009 approuvé le 03 
mai 2010. 

L’excédent d’investissement de 284 601.99 € est repris en report à nouveau de la section 
d’investissement.  
L’affectation du résultat à la clôture de l’exercice 2009 d’un montant de 21 605 € est ainsi 
constatée dans ce budget supplémentaire : 

� 16 903.01 € en excédent de fonctionnement capitalisé (compte 1068) pour dégager une 
ressource de 301 505 € permettant de reverser au budget principal la subvention 
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d’investissement nécessaire à la réalisation du complexe sportif dédié aux 
associations. 

� 4 701.99  € en excédent de fonctionnement reporté (chapitre 002) 
 
Il est rappelé que la subvention d’investissement de 301 505 € correspond à une partie de la 
vente du terrain à la société MGM réalisée, en 2007, pour 631 630 € et dont le produit est 
destiné à équilibrer l’opération du complexe sportif sous forme de subvention d’équipement. 
 
Le Budget supplémentaire retrace : 
 

� En section d’investissement  
• le reversement au budget principal de la subvention d’équipement de 301 505 € 

pour la réalisation du complexe sportif du fait du changement d’affectation de 
l’activité. Les locaux sont en effet dédiés aux associations et n’ont plus un 
caractère commercial. 

• La majoration, à hauteur de 14 000 €, de l’échéance en capital d’un emprunt 
réalisé en fin d’année 2009 pour financer le cinéma  

• L’isolation phonique du cinéma prise en charge par la collectivité pour 170 000 € 
HT,  financée par un emprunt à hauteur de 166 000 €. 

• une régularisation des prévisions d’opérations d’amortissement inscrites au budget 
primitif pour 430 € affectant les dépenses de fonctionnement et les recettes 
d’investissement.  Les dépenses imprévues d’investissement sont en conséquence 
majorées de 430 €. 
 

� En section de fonctionnement 
• des honoraires à hauteur de 2 500 € pour la détermination de l’indemnité 

d’éviction de la Poste qui doit libérer les locaux de l’ancienne perception  
• la réduction d’un titre de recettes sur exercice antérieur relative à une  indexation 

de loyer pour 2 500 € 
• la nécessité pour l’équilibre de la section de fonctionnement d’une subvention 

d’équilibre supplémentaire de 1 000 €, les dépenses imprévues de fonctionnement 
étant augmentées par ailleurs de 271 €. Cette subvention  est proposée par 
dérogation à l’article L 2224-2 du CGCT qui impose l’équilibre du service au 
moyen de la seule redevance perçue auprès des usagers, du fait d’un 
investissement ne pouvant être financé sans augmentation excessive des tarifs. Le 
bail commercial avec l’exploitant du cinéma est en cours de négociation et 
n’équilibrera pas le coût de l’opération. 

 

Le budget s’équilibre en dépenses et en recettes comme suit : 
 

N° Libellé 
Proposition 

2010 HT BS 2010 Crédits  
2010  

SECTION DE FONCTIONNEMENT    
DEPENSES    

011 Charges à caractère général 37 357  2 500  39 857  
012 Charges de personnel et 

versements assimilés 2 335  0  2 335  
66 Charges financières 27 470  0  27 470  
67 Charges exceptionnelles 0  2 500  2 500  
022 Dépenses imprévues 2 307  271  2 578  
042 Opérations d'ordre entre sections 83 931  430  84 361  
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023 Virement à la section 
d'investissement 0  0  0  

  TOTAL 153 400  5 701  159 101  
  Déficits antérieurs reportés 0  0  0  
  TOTAL 153 400  5 701  159 101  

 RECETTES    
75 Autres produits de gestion 

courante 113 200  0  113 200  
77 Produits exceptionnels 28 000  1 000  29 000  
042 Opérations d'ordre entre sections 12 200  0  12 200  
  TOTAL 153 400  1 000  154 400  
002 Excédents antérieurs reportés 0  4 701  4 701  
  TOTAL 153 400  5 701  159 101  

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE 
CLÔTURE 0  0  0  

     
SECTION D'INVESTISSEMENT    

DEPENSES    

001 
Solde d'exécution de la section 
d'investissement 0 0 0 

16 Emprunts et dettes assimilés 52 156 14 000 66 156 
204 Subventions d'équipement 

versées 0 301 505 301 505 
21 Immobilisations corporelles 0 0 0 
23 Immobilisations en cours 0 170 000 170 000 
040 Opérations d'ordre entre sections 12 200 0 12 200 
020 Dépenses imprévues 1 575 430 2 005 
  TOTAL 65 931 485 935 551 866 

RECETTES    
1068 Excédent de fonctionnement 

capitalisé 0 16 903 16 903 
001 Solde d'exécution de la section 

d'investissement 0 284 602 284 602 
16 Emprunts et dettes assimilées 0 166 000 166 000 
040 Opérations d'ordre entre sections 83 931 430 84 361 
021 Autofinancement complémentaire 

de la section d'investissement 0 0 0 
  TOTAL 83 931 467 935 551 866 

RESULTAT D'INVESTISSEMENT DE 
CLÔTURE 18 000 -18 000 0 

 
 
 
Le Conseil Municipal est invité à adopter le Budget supplémentaire 2010 du budget annexe 
des locaux aménagés. 
 
Claude GERMAIN :  
On nous a présenté donc un projet de délibération modifiée qui intègre l’isolation phonique 
du cinéma pour un montant de 170.000 € HT. Je pense qu’on a peut être pas eu le temps de 
compléter les montants sur l’investissement, puisqu’il faudra intégrer cette somme qui n’était 
pas prévue. Il faudra modifier les tableaux, parce que nous avons les anciens chiffres mais 
qui ne tiennent pas compte de ces 170.000 €. 
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Nelly MARMOTTAN : 
C’est déjà mis dans les tableaux. 
 
Laurence BOCIANOWSKI :  
A la commission des finances, nous t’avons montré que l’on avait mis 200.000 €. 
 
Claude GERMAIN :  
Non, vous m’avez dit qu’il y avait 200.000 € mais, aujourd’hui… 
 
Laurence BOCIANOWSKI :  
Pour l’aménagement de l’isolation du cinéma. 
 
Claude GERMAIN :  
Cette isolation phonique c’est quelque chose de nouveau puisque nous avons demandé à 
MGM, qui était notre prestataire de service, de construire un bâtiment pour faire trois salles 
de cinéma et, lorsque c’est terminé, on s’aperçoit qu’il n’y a pas d’isolation phonique. Je ne 
comprends pas tellement pourquoi : ou cela a été oublié au départ ou c’est quelque chose 
qu’on nous demande de rajouter. Est-ce que cela ne cache pas autre chose ? 
 
Nelly MARMOTTAN :  
C’est quelque chose qui est à prendre en compte, ce n’est pas le débat du moment. 
 
Louis GARNIER :  
Je m’excuse pendant que tu lisais le texte, Nelly, j’ai souris mais pas après toi mais par 
rapport uniquement à ce qui est écrit. Il est écrit : « le bail commercial avec l’exploitant du 
cinéma est en cours de négociation ». Jusqu’à quand on va négocier, cela fait combien de 
temps qu’on négocie, est-ce qu’on ne subit pas la négociation, est-ce que la partie adverse est 
beaucoup plus dégourdie que nous pour négocier ? C’est peut-être cette question-là que 
voulait poser Claude. Je pense que cela fait tout à fait partie du débat ou alors où a-t-il eu 
lieu le débat sur ce sujet précis ? 
 
Jean-Michel MAGNIETTE :  
Les 170.000 € ne sont pas supplémentaires, ils sont prévus depuis le départ et il y a une 
négociation avec l’aménageur qui était MGM. Pour le moment c’est à mettre au budget pour 
pouvoir réaliser les travaux des cinémas si on veut que cela avance. Ensuite il y a des recours 
qui seront exercés et on s’en occupe avec fermeté, pour la négociation avec ce qui reste à 
négocier sur la construction du pôle sportif. 
 
Louis GARNIER :  
Je crois qu’au budget initial il y avait 1.100.000 € pour le cinéma. 
 
Daniel PAYOT :  
C’était 1.000.000 € pour l’aménagement. 
 
Louis GARNIER :  
Là on parle de la coquille, on ne livre pas aménagé le cinéma, on le livre brut de décoffrage 
pratiquement. Si je compte bien, cela fait 17 % d’augmentation. 
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Jean-Michel MAGNIETTE :  
Les chiffres ne sont pas ceux-là. C’était 1.360.000 € pour l’achat des cinémas et 1.000.000 € 
à la charge de l’aménageur plus, nous, les travaux qui correspondent.  
 

Damien PERRY :  
La négociation, c’est vrai qu’elle est longue mais elle a aboutira. Il faut toujours être 
optimiste. 
 

Délibération 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Monsieur Louis 
GARNIER, Monsieur Jean-Luc IEROPOLI, Monsieur Claude GERMAIN, Madame 
Anne-Marie ARPIN  et Madame Brigitte PERRISSIN-FABERT qui votent contre et 
Monsieur Jean-Louis JUGLARET, Monsieur Jean-Pierre BOUHOURS, Madame 
Christine REVIAL  et Monsieur Jean-Paul MENGEON qui s’abstiennent : 

 

VU l’avis de la commission des finances en date du 7 juin 2010, 
VU le projet de document comptable joint en annexe à la présente délibération, 

 

- APPROUVE le budget supplémentaire 2010 du budget annexe des locations de 
locaux aménagés dont l’équilibre s’établit comme suit : 

 
  1/ Section d’investissement : 
 

o Dépenses : 485.935 € 
o Recettes :   467.935 € 

Soit un déficit de 18.000 € 
 
  2/ Section de fonctionnement : 
 

o Dépenses : 5.701 € 
o Recettes :   5.701 € 

 
- APPROUVE la subvention d’équilibre en provenance du budget principal majorée de   

1 000 € pour atteindre 29 000 € par dérogation à l’article L 2224-2 du CGCT.  
 

- AUTORISE Monsieur le Maire à employer le crédit pour dépenses imprévues de        
2 005 € en section d’investissement et de 2 578 € en section de fonctionnement en 
application de l’article L 2322-2 du Code Général des Collectivités Territoriales.  

 
1.5. Budget annexe des forêts. 

Approbation du budget supplémentaire de 2010  
  

Rapporteur : Dominique HYVERT 
Affaire suivie par: Marie-Agnès PERCHE, Nelly CRETIER 
 

Madame Dominique HYVERT, Conseillère Municipale, présente le budget supplémentaire de 
2010 du budget annexe des Forêts. 

Ce budget reprend les résultats dégagés dans le compte administratif de 2009 approuvé le 03 
mai 2010. 
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L’affectation du résultat à la clôture de l’exercice 2009 d’un montant de 22.04 € est ainsi 
constatée dans ce budget supplémentaire par une inscription au compte 1068 (excédent de 
fonctionnement capitalisé) nécessaire à la couverture du déficit d’investissement cumulé de 
2009. 

Le budget supplémentaire retrace par ailleurs : 
• la correction d’une opération de TVA de 2006 (prorata de déduction) pour 845 €  
• Des annulations de recettes sur l’exercice antérieur pour des coupes de bois 

communaux non réalisées par les particuliers pour 800 € 
• une régularisation des prévisions d’opérations d’amortissement pour 1 087 €, 

mouvementant les dépenses de fonctionnement et les recettes d’investissement.   
L’emprunt est en conséquence ramené de 19 000 € à 18 000 € et les dépenses imprévues 
d’investissement sont majorées de 87 € afin de maintenir des sommes arrondies pour 
l’emprunt.  
 
Par ailleurs, l’équilibre de la section de fonctionnement nécessite du fait de ces modifications, 
une subvention d’équilibre supplémentaire de 2 000 €, les dépenses imprévues de 
fonctionnement étant minorées  de 732 €. 
 

Le budget supplémentaire s’équilibre en dépenses et en recettes comme suit : 
 

N° Libellé B P 2010 
Budget 

supplémentaire 
2010 

Budget total 2010 

    
Montant H.T.  Montant H.T.  Montant H.T.  

VUE D'ENSEMBLE DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES    

011 Charges à caractère général 57 130 0 57 130 
012 

Charges de personnel et versements assimilés 
2 335 0 2 335 

66 Charges financières 4 114 0 4 114 
67 Charges exceptionnelles 0 1 645 1 645 
022 Dépenses imprévues 1 688 -732 956 
042 Opérations d'ordre entre sections 20 011 1 087 21 098 
023 Virement à la section d'investissement 0 0 0 
  TOTAL 85 278 2 000 87 278 
  Déficits antérieurs reportés 0 0 0 
  TOTAL 85 278 2 000 87 278 

     

N° Libellé  B P 2010 
Budget 

supplémentaire 
2010 

Budget total 2010  

RECETTES    

70 Produits des services, du domaine  11 250 0 11 250 
77 Produits exceptionnels 71 000 2 000 73 000 
042 Opérations d'ordre entre sections 3 028 0 3 028 
  TOTAL 85 278 2 000 87 278 
002 Excédents antérieurs reportés 0 0 0 
  TOTAL 85 278 2 000 87 278 
 

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE CLÔTURE 
0  0  0  
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VUE D'ENSEMBLE DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES    

001 Solde d'exécution de la section d'investissement 
0 23 23 

16 Emprunts et dettes assimilés 6 169 0 6 169 
21 Immobilisations corporelles 2 700 0 2 700 
23 Immobilisations en cours 35 220 0 35 220 
040 Opérations d'ordre entre sections 3 028 0 3 028 
020 Dépenses imprévues 1 386 87 1 473 
  TOTAL 48 503 110 48 613 

RECETTES    
1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 0 23 23 
13 Subventions d'investissement reçues 9 492 0 9 492 
16 Emprunts et dettes assimilées 19 000 -1 000 18 000 
040 Opérations d'ordre entre sections 20 011 1 087 21 098 
021 Autofinancement complémentaire de la section 

d'investissement 0 0 0 
  TOTAL 48 503 110 48 613 
 

RESULTAT D'INVESTISSEMENT DE CLÔTURE 
0  0  0  

 
Le Conseil Municipal est invité à adopter le budget supplémentaire 2010 du budget annexe 
des forêts. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et l’unanimité : 

VU l’avis de la commission des finances en date du 7 juin 2010, 
VU le projet de document comptable joint en annexe à la présente délibération, 
 

- APPROUVE le budget supplémentaire 2010 du budget annexe des Forêts dont 
l’équilibre s’établit comme suit : 

 
  1/ Section d’investissement : 
 

o Dépenses : 110 € 
o Recettes :   110 € 

 
  2/ Section de fonctionnement : 
 

o Dépenses : 2.000 € 
o Recettes :   2.000 € 

 
- APPROUVE la subvention d’équilibre portée de 71 000 € à 73 000 € en provenance du 

budget principal. Cette subvention tirant sa légitimité de la gestion du service 
administratif réalisé par l’ONF quand il veille à la protection et à la surveillance de la 
forêt. 

 
- AUTORISE Monsieur le Maire à employer le complément de crédit pour dépenses 

imprévues en section d’investissement qui passe de 1 386 € à 1 473 €.  
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1.6. Fixation des tarifs du parking couvert du Charvet pour l’été 2010 
 
Rapporteur : Daniel PAYOT 
Affaire suivie par : Didier DUPE/Laurent BASSO 
 
Monsieur Daniel PAYOT, Premier Adjoint, propose au Conseil Municipal d’approuver la 
grille tarifaire suivante pour le parking couvert du Charvet pour l’été 2010. 
 
Il précise que ces tarifs demeurent inchangés par rapport à ceux de l’été 2009 
 

TARIFS  Parking couvert du Charvet (TTC) 

  
      

 Stationnement inférieur à 4 h00 gratuit 

 Tarif Horaire  0,30 € 

 Rappel: toute tranche horaire commencée est due 
      

                    Abonnement  1 semaine  35 € 

 Abonnement  2 semaines 55 € 

 Abonnement  3 semaines 70 € 

 Abonnement  4 semaines 80 € 

 Abonnement  5 semaines 90 € 

 Abonnement  6 semaines 100 € 

 Abonnement  7 semaines 110 € 

 Abonnement  8 semaines 120 € 

 Abonnement  9 semaines 130 € 
 
 

Délibération 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 
- FIXE, conformément au tableau de synthèse présenté ci-après, les tarifs du parking couvert du 

Charvet au titre de la saison d’été 2010, soit du 3 juillet 2010 au 29 août 2010, 
 

- DIT  que ces tarifs seront applicables jusqu’à prochaine délibération de sa part. 
 
1.7. Avenant n°1 à la convention d’objectifs avec le Club des Sports Les 

Arcs pour l’année 2010 
 
Rapporteur : Daniel PAYOT 
Affaire suivie par : Christel AURAND 
 
Monsieur Daniel PAYOT, Premier Adjoint, rappelle au Conseil Municipal sa délibération 1.24. 
du 14 décembre 2009 approuvant la convention d’objectifs avec le Club des sports Les Arcs pour 
le premier semestre 2010, en application de l’article 10 de la loi 2000-321 du 12 avril 2000 qui 
prévoit, dans certains cas, l’obligation de conclure une convention entre une collectivité et une 
association bénéficiaire d’une subvention supérieure à 23.000 €. 
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Cette convention d’objectifs fixe la subvention allouée à l’association pour le premier semestre 
2010, se ventilant comme suit : 

• subvention de fonctionnement de 77.000 € versés en deux échéances (37.000 € début 
janvier 2010 et 40.000 € au 15 mai 2010) ; 

• subvention d’investissement destinée à compléter le fonds associatif  fixée comme l’année 
dernière à 33.000 €. 

 
Or, Monsieur PAYOT  indique que des éléments financiers et conjoncturels nouveaux sont à 
prendre en considération, ce qui nécessite la conclusion d’un avenant n° 1 à la convention 
d’objectifs initiale afin d’intégrer les modifications afférentes, ci-après explicitées. 
 
En premier lieu, la durée de la convention d’objectifs a été initialement fixée à six mois étant prévu 
que le Club des sports intègre l’EPIC nouvellement né « Les Arcs Bourg Développement » au 1er 
juillet 2010. Or, il s’avère que cette intégration ne sera pas effective avant fin 2010. 
Il convient donc de prolonger la convention d’objectifs initiale sur toute la durée de l’année civile 
2010 et, en conséquence, de réaffecter sur la structure associative Club des sports la quote-part de 
la subvention qui avait été allouée à titre conservatoire à l’EPIC pour le 2ème semestre 2010 à 
hauteur de 64.000 €. La subvention de fonctionnement dédiée au fonctionnement du Club des 
sports pour l’exercice 2010 s’élève donc à 141.000€ égalant ainsi la subvention 2009. 
 
La deuxième modification concerne la subvention d’investissement, dont il s’avère opportun de 
réviser les modalités d’attribution. Effectivement, depuis plusieurs années, une subvention 
d’investissement est allouée au Club des sports afin de compléter son fonds associatifs, au vu d’un 
programme prévisionnel annuel. Les investissements réellement effectués sont justifiés l’année 
suivante à échéance de l’exercice comptable du Club des sports. Ce fonctionnement doit être révisé 
dans la mesure où les investissements réalisés ne sont pas toujours ceux qui avaient été pressentis 
ni dans la nature, ni dans le montant, pouvant générer un dysfonctionnement lorsque le montant de 
la subvention attribuée se retrouve supérieur au montant réellement investi par l’association. Une 
action corrective à postériori est alors difficile. 
 
Afin d’améliorer la maîtrise de l’utilisation de cette subvention d’investissement, Monsieur 
PAYOT propose de ne verser, dans un premier temps, que 80% de la subvention déterminée à 
partir d’un programme prévisionnel annuel présenté à la commune par l’association. A échéance 
de son exercice comptable, au 30 novembre 2010, le Club des sports fournira à la Commune les 
factures justifiant les investissements réalisés pendant cet exercice. Si le montant des 
investissements effectués est inférieur au montant de la subvention votée, le solde de la subvention 
restant à verser sera ajusté.  
 

Enfin, Monsieur PAYOT  indique au Conseil Municipal que les comptes du Club des sports pour 
l’exercice du 01/12/2008 au 30/11/2009 laissent apparaître un résultat déficitaire de 34.831€.  
Un effort significatif en matière de maîtrise des charges de personnel n’a pas permis de 
compenser : 

- la faiblesse relative du chiffre d’affaires ; 
- une provision pour créance douteuse ; 
- la diminution significative au budget prévisionnel de la subvention d’exploitation qui 

devait équilibrer l’activité du Club des sports. 
Après discussion et réflexion sur les éléments financiers fournis et sur le fonctionnement de 
l’association, le conseil d’administration du 20 avril 2010 a approuvé les comptes du Club des 
sports pour l’exercice 2008/2009 et a approuvé le versement d’une subvention d’équilibre de la 
commune à hauteur de 17.500 € pour couvrir le déficit. Un nouveau plan d’économie de gestion 
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doit être mis en place à la lumière de ce conseil d’administration. 
Il est donc proposé au conseil municipal d’approuver le versement d’une subvention 
complémentaire de 17.500 € au Club des sports pour 2010. 
 
En conséquence, Monsieur PAYOT propose de conclure un avenant n°1 à la convention 
d’objectifs initiale avec le Club des sports, modifiant la durée de la convention et les modalités 
d’attribution de la subvention d’investissement, réaffectant à la structure associative Club des 
sports la quote-part de la subvention attribuée à titre conservatoire à l’Epic à hauteur de 64.000 € 
pour le 2ème semestre 2010, allouant au Club des sports une subvention complémentaire de      
17.500 €. 
 
Jean-Luc IEROPOLI :  
Je continue par rapport à ce que j’ai dit tout à l’heure, quand on a voté le budget 2009, vous aviez 
augmenté la subvention afin qu’il n’y ait plus de déficit, nous étions tous d’accord autour de la 
table que nous ne ferions pas une rallonge et cela recommence pour 2009 et on sait déjà que cela 
va recommencer pour 2010.  
Vu que le club des sports va quitter ses fonctions et va rentrer dans l’EPIC, est-ce que l’on a 
besoin de donner aussi 33.000 € de subvention d’investissement ? Cela me gène, sachant que vous 
n’avez pas donné 3.000 € de subvention au COMS pour organiser la course Bourg-St-Maurice – 
Les Arcs, alors que c’était le 30ème anniversaire et vous voulez rajouter 17.500 € au club des 
sports des Arcs. 
 
Daniel PAYOT :  
Je vais essayer d’éviter de mélanger les deux sujets. Le premier sujet c’est le club des sports dans 
lequel aujourd’hui on doit voter l’affectation des nouveaux budgets direction l’EPIC avec une 
subvention d’équilibre qui est à hauteur de 17.500 €. Je n’ai pas souvenance qu’on avait dit qu’il 
n’y aurait plus de déficit. Par contre, j’ai souvenance d’avoir validé le fait qu’on travaillerait et 
qu’on s’organiserait pour diminuer le déficit d’autant qu’on pouvait et je pense que c’est ce qui a 
été fait. Quand on voit le déficit 2009 et celui de 2010, je pense qu’ils ne sont pas comparables et 
je crois déjà à l’époque, Jean-Luc, on avait eu cette discussion, c’est moi qui avais déjà présenté 
la question l’année passée sur le club des sports. L’histoire des subventions, je crois qu’il faut en 
discuter en commission des sports, il y a une commission qui est faite pour cela. 
 
Vincent BAMMEZ :  
Pour apporter un complément concernant cette histoire de subvention, c’est plutôt un choix qui 
avait été fait de supprimer certaines des épreuves des montées pédestres puisque l’activité est en 
train de s’essouffler, c’était un choix mais qui n’a rien à voir avec ces montants.  
 
Louis GARNIER :  
Nous allons donner une subvention à un organisme dont on va couper les ailes. Nous savons très 
bien qu’il va être à très court terme absorbé par l’EPIC. Pourquoi on ne lui donne pas le budget 
de fonctionnement dont il a besoin pour finir l’année 2010 ? Et pourquoi lui laisser prendre la 
décision d’investir encore cette année, on aurait pu anticiper et attendre que l’EPIC décide ? 
 
Daniel PAYOT :  
Le club des sports, il faut qu’il finisse son activité identité club des sports et il va redémarrer le 
deuxième semestre avec une identité EPIC. La répartition budgétaire restera la même, c’est juste 
un problème de répartition mais il est évident que les moyens qu’on donne aujourd’hui au club des 
sports seront récupérés sous couvert de l’EPIC. 
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Louis GARNIER :  
Je ne parle pas récupérés, je parle dépensés aujourd’hui. Qui va faire la dépense, qui va investir, 
qui va faire les choix d’investissement ? C’est encore la structure club des sports, cela devrait être 
déjà la structure EPIC, au moins avoir un contrôle. 
 
Daniel PAYOT :  
Je pense qu’il va y avoir un débat au niveau du club des sports pour la présidence et dissoudre 
l’association. La dernière fois nous n’avons pas pu car le président était absent. Mais assez 
rapidement, le débat va avoir lieu et je crois que tout le monde est d’accord, c’est de dissoudre 
l’association, de faire en sorte qu’elle ne soit plus l’élément organisateur du club des sports dans 
sa forme actuelle et que le club des sports devienne une entité à part entière de l’EPIC. 
 
Damien PERRY :  
Le directeur va bientôt partir à la retraite, donc il va y avoir un certain nombre de changements. 
Tout devrait tomber à peu près en même temps. 
 
Louis GARNIER :  
Pour compléter la remarque : « la commune lui versera une subvention générale d’investissement 
destinée à compléter le fonds associatif de manière à permettre, en tout ou partie, le financement 
desdits investissements. J’aimerais bien connaître la liste desdits investissements. Après il y a une 
phrase à la fin de la convention : « Si le montant de ce solde n’est pas suffisant, le club des sports 
restituera les fonds nécessaires à compenser le sous-investissement constaté par rapport à la 
subvention votée au vu du prévisionnel », je pense qu’il y a une erreur, plutôt de « n’est pas 
suffisant », il aurait fallu peut être écrire « excédentaire ». 
 
Laurence BOCIANOWSKI :  
En ce qui concerne les investissements, j’ai demandé à ce que ce soit sur facture. On ne va pas 
leur verser 33.000 €, ils nous présentent les factures et puis on va gérer cela. Normalement il 
devait être pris au 1er juin à l’EPIC, ils ont pris du retard, il rentre qu’au 1er octobre. Pour qu’il 
puisse faire la saison d’été, on ne pouvait pas non plus les pénaliser, mais par contre, ce sera 
règlement sur facture. On ne leur versera pas 33.000 € pour que ça aille équilibrer autre chose. 
 
Louis GARNIER :  
Cependant, nous n’avons toujours pas les éléments pour juger de la gestion de cette structure. 
 
Laurence BOCIANOWSKI :  
Tu vas voir Jean-Jacques LAPLACE. 
 
Louis GARNIER :  
Je n’ai pas à voir Jean-Jacques LAPLACE. J’ai simplement à ce que tu respectes la directive M14, 
puisque je l’ai faite ressortir la dernière fois : au-dessus de 70.000 € de subvention, vous êtes 
tenus de nous fournir les éléments de jugement, budget d’exploitation… Or, ceci c’est lettre morte 
à chaque fois. 
 
Laurence BOCIANOWSKI :  
J’ai demandé un budget prévisionnel à Jean-Jacques LAPLACE, j’attends toujours. Je me suis 
vraiment fâchée. 
 
Louis GARNIER :  
Et vous votez quand même ? 
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Laurence BOCIANOWSKI :  
Moi je vote contre. 
 
Louis GARNIER :  
On sera dans le même cas.  
Et la dernière remarque que j’ai faite par rapport à cette ligne, à mon avis elle est très mal libellée 
ou elle est en tout cas incompréhensible. 
 
Anne-Marie ARPIN :  
Il faut changer la dernière phrase de la convention, si vous reprenez la dernière phrase qui dit : 
« Si le montant de ce solde n’est pas suffisant, le club des sports restituera les fonds nécessaires à 
compenser le sous-investissement constaté par rapport à la subvention votée au vu du 
prévisionnel », on devrait mettre « « Si le montant de ce solde est trop important ». 
 
Laurence BOCIANOWSKI :  
Cette année on lui paye que sur factures, les autres années on versait 33.000 €, donc on n’avait 
pas de visibilité. Aujourd’hui, j’ai reçu Jean-Jacques Laplace, je lui ai demandé un certain 
nombre de chose et notamment celle-ci, où l’on payera uniquement l’investissement sur factures. 
Donc ils n’auront pas 33.000 € d’avance. 
 
Jean-Luc IEROPOLI :  
Vous savez que si on vote une subvention, on sera obligé de donner l’argent. 
 
Daniel PAYOT :  
On n’est pas obligé de donner l’argent. On vote une subvention, comme pour le ski club, on vote 
une subvention et au fur et à mesure, que s’organisent des compétitions, on débloque les fonds et il 
s’avère que quand il n’organise pas de compétition, on ne débloque pas les fonds.  
 
Jean-Luc IEROPOLI :  
Parce que c’est voté comme ça. Une association tu lui donnes une certaine somme, elle organise 
sa manifestation, tu lui as versé la somme. 
 
Daniel PAYOT :  
Si tu fais le chèque. 
 
Jean-Luc IEROPOLI :  
Le club des sports va fonctionner cet été. 
 
Daniel PAYOT :  
Je te redis ce que t’a dit Laurence : dans le cadre de cette subvention, on débloquera sur factures.  
 
Laurence BOCIANOWSKI :  
S’il ne les donne pas, on ne paye pas. 
 
Thierry DAVID :  
Qui est-ce qui les payera ? 
 
Laurence BOCIANOWSKI :  
Ils se débrouillent, ils prendront sur leur budget. 
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Délibération 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Monsieur Thierry DAVID, 
Madame Marie-France MURTAS, Mademoiselle Souad BOUSSAHA et Mademoiselle 
Sophie COCHET qui s’abstiennent et Madame Françoise GONGUET, Madame Laurence 
BOCIANOWSKI, Monsieur Jean JOVET, Monsieur Louis GARNIER, Monsieur Jean-Luc 
IEROPOLI, Monsieur Claude GERMAIN, Madame Anne-Mari e ARPIN, Madame Brigitte 
PERRISSIN-FABERT, Monsieur Jean-Louis JUGLARET, Monsieur Jean-Pierre 
BOUHOURS, Madame Christine REVIAL  et Monsieur Jean-Paul MENGEON qui votent 
contre : 
 

- APPROUVE la réaffectation à la structure associative Club des sports de la quote-part 
de la subvention attribuée à titre conservatoire à l’Epic à hauteur de 64.000 € pour le 
2ème semestre 2010. 

- DIT que cette dépense sera imputée à l’article 6574 « subvention de fonctionnement 
aux associations et autres organismes de droit privé », fonction 4001 du budget 
principal supplémentaire 2010 par transfert de crédits ouverts à l’article 65737 
« subventions de fonctionnement versées aux autres établissements publics locaux », 
fonction 9503, du budget principal primitif 2010. 

- APPROUVE le versement d’une subvention complémentaire de 17.500 € au Club des 
sports. 

- DIT que cette dépense sera imputée à l’article 6574 « subvention de fonctionnement 
aux associations et autres organismes de droit privé », fonction 4001  du budget 
principal supplémentaire 2010. 

- APPROUVE le projet d’avenant n° 1 à la convention d’objectifs signée avec le Club 
des sports Les Arcs pour l’année 2010 (projet joint en annexe). 

 
1.8. Versement d’une subvention de 1.692.551€ à l’EPIC « Les Arcs Bourg 

Développement »  
 
Rapporteur : Daniel PAYOT 
Affaire suivie par : Christel AURAND 
 
Monsieur le Maire ayant quitté la séance, Monsieur Daniel PAYOT, Premier Adjoint au Maire, 
rappelle au Conseil municipal sa délibération 1.16. du 14 décembre 2009 attribuant une subvention 
de 1.756.551€ à l’EPIC « Les Arcs Bourg Développement », cette somme étant votée à titre 
conservatoire dans l’attente d’éléments financiers et des conséquences de l’intégration de l’Office 
de Tourisme et du Club des sports « Les Arcs » alors envisagée au 1er juillet 2010. 
 
Monsieur PAYOT indique que la délibération 0.2. du 28 septembre 2009 a entériné la création au 
1er novembre 2009 de l’EPIC dénommé « Les Arcs Bourg Développement » et a approuvé les 
statuts de cet établissement public tout en désignant, pour la durée du mandat municipal restant à 
courir, des représentants dudit Conseil municipal au sein du comité de direction de l’EPIC.  
Sans ressources propres à sa naissance, une subvention de 25.000 € a été allouée à l’EPIC par 
délibération 1.6. du 09 novembre 2009 pour pourvoir aux premiers frais nécessaires à son 
établissement et à sa fonctionnalité. 
 
Le fonctionnement de l’EPIC étant désormais effectif et l’intégration de l’Office de Tourisme 
imminente, il convient de verser la subvention initialement votée à titre conservatoire. 
Cependant, il apparaît que le Club des Sports Les Arcs n’intègrera pas l’EPIC au cours de l’année 
2010. Il est donc nécessaire de minorer la subvention prévue pour l’EPIC à hauteur de 64.000 € qui 
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seront réaffectés à la structure associative Club des Sports pour le 2ème semestre 2010. 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de voter une subvention de 1.692.551 € à l’EPIC « Les 
Arcs Bourg Développement » au titre de l’année 2010 qui sera versée selon le plan de trésorerie 
suivant : 

- juillet 2010 : 400.000 € 
- août 2010 : 400.000 € 
- septembre 2010 : 200.000 € 
- octobre 2010 : 200.000 € 
- novembre 2010 : 200.000 € 
- décembre 2010 : 292.551 € 

 
Christine REVIAL :  
Qu’est ce qu’il faut comprendre dans la question précédente ? Tu nous as dit que le Club des 
Sports intégrerait l’EPIC au cours du 2ème semestre… 
 
Daniel PAYOT :  
Je vois que cela a bougé, je ne le savais pas. Cela a été reculé car certainement, il y a eu un retard 
dans l’organisation, et comme le conseil d’administration du club des sports ne s’est pas réuni 
depuis un mois et demi. Comme on a prévu des sommes pour six mois et qu’elles vont nous 
manquer, donc forcément on réintègre ces 64.000 € pour que le club des sports puisse continuer 
ces trois mois supplémentaires. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

- APPROUVE le versement d’une subvention de 1.692.551€ à l’EPIC « Les Arcs Bourg 
Développement ».  

- DIT  que cette dépense prévue à l’article 65737 « subventions de fonctionnement versées 
aux autres établissements publics locaux », fonction 9503 du budget primitif principal 2010 
de la commune sera diminuée à hauteur de 64.000€ transférés à l’article 6574 « subventions 
de fonctionnement aux associations et autres organismes de droit privé », fonction 4001. 
Ces écritures sont transcrites au budget supplémentaire principal 2010. 

 
2 – OPERATIONS D’INVESTISSEMENTS - DEMANDES DE SUBVENTION 
 
2.1. Demande de subvention auprès du Syndicat Départemental 

d’Electricité de la Savoie (SDES) pour l’enfouissement des réseaux 
aériens dans la rue de la Bourgeat 

 
Rapporteur : Sophie COCHET 
Affaire suivie par : Claire MAUDUIT 
 
Mademoiselle Sophie COCHET, Conseillère Municipale, indique que d’importants travaux 
sur les réseaux et sur la voirie de la rue de la Bourgeat sont actuellement en cours.  
Il est proposé au Conseil Municipal de profiter de ces travaux pour enterrer les réseaux 
aériens (EDF, Télécom, éclairage public…) traversant la rue correspondante. 
 
Le coût des travaux de ces câblages est estimé à 25 000 € TTC. 
 
Il est précisé que, dans ce cadre, la commune peut bénéficier des aides du Syndicat 
Départemental d’Electricité de la Savoie (SDES). 
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Délibération 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

- AUTORISE  Monsieur le Maire à déposer un dossier de demande de subvention, 
auprès du Syndicat Départemental d’Electricité de la Savoie pour l’enfouissement des 
réseaux aériens de la rue de la Bourgeat, 

 
- SOLLICITE  la subvention la plus élevée possible auprès du Syndicat Départemental 

d’Electricité de la Savoie, 
 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de 
la présente délibération. 

 
3 – MARCHES PUBLICS ET DELEGATIONS DE SERVICES PUBLICS 
 
3.1. Annulation de la délibération du conseil municipal du 29 mars 

2010 relative au lancement d’une procédure de délégation de 
service public pour la gestion de la base de canoë kayak de haute 
Isère et approbation du nouveau périmètre et des modalités 
d’organisation de la procédure de DSP 

 
Rapporteur : Jean-Michel MAGNIETTE 
Affaire suivie par : Laurence GIMFELD 
 

Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE ,  5ème adjoint au Maire en charge de l’Urbanisme et 
des Affaires Foncières, rappelle au Conseil Municipal que, par délibération du 29 mars 2010, 
le Conseil Municipal a approuvé le lancement d’une procédure de délégation de service public 
pour la gestion de la base de canoë kayak de Haute-Isère, dont les principales caractéristiques 
sont les suivantes : 
 

� Périmètre de la délégation :   

- Le bassin international (sur l’Isère) ainsi que le bassin national rive gauche, 
- Le bâtiment et le restaurant couramment appelés « Base de Canoë-kayak » (rive 

droite), 
- Un hangar à bateaux, 
- Les sanitaires rive gauche, 
- Une aire de campement rive gauche, 
- Une aire de campement rive droite. 

 
 Seront exclus du périmètre :  
 

- L’ensemble de la piste cyclable traversant le périmètre sus défini. 
- Un bâtiment de type habitation connue sous la dénomination « Maison Favre » 

 

� Forme de la DSP : affermage 

� Durée de la DSP : 6  ans 
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Or, il est précisé que le fonds de commerce attaché au restaurant susmentionné vient de faire 
l’objet d’une très récente mutation et que la commune, qui ne dispose pas actuellement du 
dispositif juridique adéquat, n’a pu exercer son droit de préemption sur le fonds de commerce 
concerné. 
 
Aussi, est-il nécessaire de retirer le restaurant du périmètre de cette délégation de service 
public. 
 
Compte tenu de ces éléments, il est nécessaire que le Conseil Municipal approuve le nouveau 
périmètre de cette délégation de service public et les modalités d’organisation de la procédure 
correspondante, étant entendu : 
 
o D’une part et en application de l’article L 1411-12 du CGCT, lorsque le montant des 

sommes dues au délégataire pour toute la durée de la convention n’excède pas 106.000 €, 
les dispositions de publicité prévues à l’article L 1411-1 ne trouvent pas à s’appliquer, 

 
o D’autre part, et en application de l’article R 1411-2 du CGCT, l’autorité responsable de la 

personne publique délégante satisfait à l’exigence de publicité prévue en la matière soit 
par une insertion dans une publication habilitée à recevoir des annonces légales, soit par 
une insertion dans une publication spécialisée correspondant au secteur économique 
concerné. Dans ce cadre, le délai de présentation des offres ne peut être inférieur à 15 
jours à compter de la publication qui précise également les caractéristiques essentielles de 
la convention envisagée ainsi que son objet et sa nature. 

 
En conséquence, compte tenu des nouvelles caractéristiques de cette DSP, il est proposé au 
Conseil Municipal d’annuler la délibération n° 3-1 du 29 mars 2010 et d’approuver le 
nouveau périmètre de la DSP ainsi que les nouvelles modalités d’organisation de la procédure 
correspondante, conformément au dispositif suivant : 
 
Périmètre de la DSP : 
 

- Le bassin international (sur l’Isère) ainsi que le bassin d’échauffement, 
- Le bâtiment sans le restaurant couramment appelés « Base de Canoë-kayak » (rive 

droite), 
- Un hangar à bateaux, 
- Les sanitaires rive gauche, 
- Une aire de campement rive gauche, 
- Une aire de campement rive droite. 

 
Pour information, il est précisé que sont exclus du périmètre de la DSP les éléments suivants :  
 

- L’ensemble de la piste cyclable traversant le périmètre sus défini. 
- Un bâtiment de type habitation connue sous la dénomination « Maison Favre » 

 
Forme et durée de la DSP : 
 

- Affermage, en application de l’article L 1411-12 du CGCT, d’une durée de 6 ans 
 
Modalités de publicité :  

- Celles prévues aux termes de l’article R 1411-2 du CGCT 
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Principales caractéristiques complémentaires de la DSP : 

 
 Implication du délégataire dans les différents événements/compétitions dont la 

situation géographique se situerait à la base ; mise à disposition gratuite de l’ensemble 
des locaux et du site au comité d’organisation des manifestations ; 

 
 Gestion, sous l’autorité du Maire, des mesures de sécurité destinées à prévenir les 

catastrophes naturelles et assistance à la mise en œuvre des plans de secours ; 
 

 Mise à disposition d’une partie des locaux au club de Kayak de Haute Isère ; 

 
Anne-Marie ARPIN : 
Pourquoi il n’y a pas eu le droit de préemption sur ce fonds de commerce ? On avait eu une 
réflexion au sein de la commission des sports, que c’était bien de conserver la totalité et 
d’avoir la maîtrise de l’ensemble de cette base de canoë-kayak.  
 
Jean-Michel MAGNIETTE :  
La commune ne disposait pas à l’époque, nous en faisons la demande actuellement, du droit 
de préemption sur les fonds de commerce, donc nous ne pouvions pas préempter le fonds de 
commerce lors de sa vente. 
 
Monsieur le Maire ferme la séance pour donner la parole à Monsieur BASSO, Directeur 
Général des Services. 
 
Monsieur le Maire rouvre la séance. 
 
Louis GARNIER :  
Je suis un peu étonné par ce qui vient de nous être dit, puisque je crois conserver le souvenir 
d’une délibération que nous avions prise pour avoir la possibilité de préempter, y compris les 
fonds de commerce. Je ne peux pas vous dire la date mais j’ai le souvenir assez précis et j’en 
veux pour preuve lors d’une commission d’urbanisme, quelqu’un de la commission voulait 
que la commune préempte un magasin de sports sur le site des Arcs, on lui avait dit que nous 
en avions la possibilité juridique, mais que ce n’était pas forcément dans la vocation de la 
commune de se mêler d’affaires commerciales. 
 
Damien PERRY :  
A l’époque, on pensait qu’on pouvait le faire, nous l’avons utilisé comme épouvantail. Je vous 
rappelle que le plus bel exemple c’est l’Hôtel l’Arcadien à Arc 1600 et le propriétaire, que 
tout le monde connaît puisqu’il est aussi président du club des sports, m’avait parlé de 
transformer son hôtel en résidence et je lui avais dit qu’on allait préempter. Mais nous savons 
très bien aujourd’hui que cela aurait été très difficile, les communes qui, depuis, on fait cette 
expérience, l’on apprit à leurs dépens, c’est ce que vous a dit Monsieur BASSO. Pour 
l’instant, toutes les communes attendent qu’il y ait un éclaircissement juridique. 
 
Louis GARNIER :  
Si un jour le juridique le permet, est-ce que la volonté de la commune c’est de préempter ou 
au contraire de laisser dans la nouvelle situation ? 
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Jean-Michel MAGNIETTE :  
On verra à ce moment-là quand on pourra le faire, et puis la question se posera au cas par 
cas. 
 
Damien PERRY :  
On a eu une époque où, si la commune avait pu le faire, encore faut-il avoir les moyens, 
quand tous les espaces aux Arcs se sont transformés en Ski-shop, la commune aurait pu 
éventuellement éviter que dans une rue commerçante il n’y ait plus que des ski-shop. Cela 
peut être utile en effet. 
 
Jean-Luc IEROPOLI :  
Sur le périmètre de la DSP, il est mis « bassin international » sur l’Isère ainsi que le « bassin 
national » rive gauche, c’est le plan d’eau ? 
 
Jean-Michel MAGNIETTE :  
Oui. 
 
Jean-Luc IEROPOLI :  
C’est un bassin d’échauffement aussi bien qu’international que national. Donc je pense que 
plutôt que de mettre « bassin national rive gauche », il faut mettre « bassin d’échauffement ». 
 
Jean-Michel MAGNIETTE :  
S’il n’y a que cela, on le rectifiera. 
 
Jean-Luc IEROPOLI :  
A la deuxième ligne, c’est marqué « le bâtiment sans le restaurant ». Est-ce que les murs sont 
dans la DSP ? 
 
Jean-Michel MAGNIETTE :  
Les murs ne sont pas dans la DSP. Les murs appartiennent, comme tout l’ensemble de la 
base, à la commune. On reste propriétaire des murs. 
 
Jean-Luc IEROPOLI :  
Dans une commission qui était présidée par Jean JOVET, on avait souhaité mettre le 
restaurant dans la maison Favre pour laisser ce restaurant un local technique. Est-ce que 
cela se fera un jour ou est-ce que c’est aboli ? 
 
Jean JOVET :  
Nous avions effectivement parlé de la possibilité de déplacer le restaurant, nous en avions 
parlé en commission de travaux. Aujourd’hui, c’est quelque chose qui n’a pas plus avancé 
que cela. Le restaurant reste à l’endroit où il est pour l’instant. 
 
Jean-Luc IEROPOLI :  
Nous en avons parlé au moment de monter la DSP. 
 
Jean JOVET :  
Au moment où on parlait du périmètre et de tout cela, effectivement, nous avions imaginé 
qu’un jour cela pourrait changer, aujourd’hui, on reste sur ce local. 
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Damien PERRY :  
Pour bien connaître l’endroit, je ne pense pas que c’est une idée judicieuse. Des locaux 
techniques à côté de la rive de l’Isère, ce seraient un peu dommage et priver le restaurant de 
sa terrasse qui est rafraîchissante en été, je ne pense pas que ce soit l’idée la plus judicieuse 
qui soit. C’est mon avis tout à fait personnel. 
 
 

Délibération 

 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu cet exposé et après en avoir délibéré et à la 
majorité sauf Monsieur Vincent BAMMEZ  qui s’abstient et Monsieur Jean JOVET qui 
vote contre : 
 
VU la délibération n° 3.1. du 29 mars 2010, 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 1411-12 et             
R 1411-2, 
 
- ANNULE la délibération n° 3.1. du 29 mars 2010, 
- APPROUVE le lancement d’une procédure de délégation de service public pour la 

gestion de la base de canoë kayak de Haute-Isère, conformément au dispositif présenté ci-
avant, 

- CHARGE Monsieur le Maire d’organiser les modalités de publicité de cette procédure de 
délégation de service public, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte et document nécessaire à l’exécution de 
la présente délibération. 

 
4 – URBANISME 
 
4.1. Annulation de la délibération n° 4-2 du 29 mars 2010 et 

approbation du lancement d’une procédure de modification n° 6 
du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de BOURG-SAINT-
MAURICE 

 
Rapporteur : Jean-Michel MAGNIETTE 
Affaire suivie par : Guillaume LAVIALE  / Vanessa BRECHET 
 
Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , 5eme Adjoint au Maire en charge de l’Urbanisme et 
des Affaires Foncières, rappelle au Conseil Municipal que, par délibération n° 4-2 du 29 mars 
2010, l’assemblée délibérante a approuvé le lancement d’une procédure de révision simplifiée 
du PLU en vue de  modifier le zonage des parcelles cadastrées F 1508, F 1509 et F 1510, sises 
à Vulmix et actuellement classées en zone Aa. 
 
Or, il s’avère que les modifications envisagées, à savoir le classement des dites parcelles en 
zone A, relève d’une simple procédure de modification du PLU. 
 
En effet, en application des dispositions de l’article L 123-13 du code de l’urbanisme, la 
procédure de modification du PLU peut être envisagée lorsque la modification envisagée ne 
porte pas atteinte à l’économie générale du PADD, ne réduit pas un espace boisé classé, une 
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zone agricole ou une zone naturelle et forestière ou une protection édictée en raison des 
risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels. 
 
En l’espèce, il s’agit d’autoriser la réalisation, sur le terrain d’assiette desdites parcelles, qui 
s’inscrivent dans le périmètre d’une zone agricole protégée (ZAP), d’un bâtiment agricole afin 
de faciliter matériellement l’activité des acteurs locaux, ce que ne permet pas le classement en 
zone Aa. 
 
Claude GERMAIN :  
Je vais reposer la même question qu’en commission : on nous demande pour une fois de 
simplifier la procédure, ce qui va dans le bon sens. Ce que je voulais rappeler, ce cas 
particulier doit s’appliquer sur l’ensemble des ZAP de la commune. C'est-à-dire que si nous 
avons à demander, ce qui est possible pour un agriculteur, il faut aussi que cela soit possible 
dans le sens inverse, pour la collectivité, lorsqu’on veut modifier le changement de 
classement de zone Aa en zone A pour permettre la construction. 
 
Jean-Michel MAGNIETTE :  
Moi aussi je le souhaite. Pour le moment, ce n’est pas moi qui peux modifier cela, ni nous. 
Donc je précise, pour les gens, que la zone Aa est une zone agricole protégée dans laquelle il 
ne peut y avoir aucune construction, y compris des bâtiments agricoles, et qu’en passant en 
zone A cela permet d’avoir des constructions agricoles. 
 
 

Délibération 
 

VU le code l’urbanisme et notamment son article L 123-13, 
VU la délibération n° 4-2 du 29 mars 2010, 
VU l’avis de la commission d’urbanisme en date du 3 juin 2010, 
 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu cet exposé et après en avoir délibéré et à la 
majorité sauf Monsieur Jean JOVET qui vote contre : 

 
- ANNULE  la délibération n° 4-2 du 29 mars 2010 susvisée, 
- APPROUVE le lancement d’une procédure de modification du plan local 

d’urbanisme en vue de la modification du zonage des parcelles cadastrées F 1508, F 
1509 et F 1510, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces de cette procédure et à 
effectuer les mesures de publicité nécessaires et, en particulier, notifier la présente 
délibération aux personnes publiques suivantes afin de recueillir leur avis : le Préfet de 
la Savoie, les Présidents du Conseil Général et du Conseil Régional, les représentants 
des Chambres consulaires, les Maires des Communes limitrophes et le Président de la 
Maison de l’Intercommunalité de Haute-Tarentaise. 
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5 – AFFAIRES FONCIERES et AGRICOLES 
 
5.1. Projet d’acquisition d’une parcelle cadastrée section D 609, d’une 

surface de 40 m²,  sise au lieu-dit « Grandville »  
 
Rapporteur : Jean Michel MAGNIETTE 
Affaire suivie par : Vanessa BRECHET 
 
Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , 5ème Adjoint au Maire en charge de l’Urbanisme et 
des Affaires Foncières, présente au Conseil Municipal  le projet d’achat d’une parcelle de 
terrain sise au lieu-dit « Grandville », propriété de  M. et Mme DORDONNAT Jack.  
 
Sur cette  parcelle, représentée sur le plan joint en annexe à la présente délibération, cadastrée 
section D 609 et classée en zone A du Plan Local d’Urbanisme, d’une surface de 40 m², 
repose  un bachal  dont l’usage est notoirement public. 
 
L’évaluation du terrain sur lequel repose ledit bachal s’élève à 5 € le m², soit un montant total 
d’acquisition de 200 euros. 
 

Délibération 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré et à l’unanimité :  
 
VU l’accord écrit des époux Dordonnat en date du 4 mai 2010 pour la cession à la commune 
de ladite parcelle aux conditions sus-décrites, 
 

- APPROUVE le principe de l’acquisition de cette parcelle aux conditions 
susmentionnées, 

 
- AUTORISE  Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué en charge de l’urbanisme et des 

affaires foncières à signer : 
 

o Le compromis de vente du terrain sus-désigné, 
o L’acte administratif correspondant et toutes pièces nécessaires à l’exécution de 

la présente délibération. 
 
5.2. Aménagement et entretien du sentier « Intervillages » - Avis de la 

commune sur l’inscription de trois portions du sentier au Plan 
Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée 
(PDIPR) 

 
Rapporteur : Jean-Michel MAGNIETTE 
Affaire suivie par : Guillaume LAVIALE  
 
Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , 5eme Adjoint au Maire en charge de l’Urbanisme et 
des Affaires Foncières, présente au Conseil Municipal  le projet d’inscription de trois portions 
du sentier « Intervillages » au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de 
Randonnée. 
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Il rappelle :  
 
 - qu’aux termes des articles 56 et 57 de la loi du 22 juillet 1983 et dans les conditions 
prévues par le décret n° 86-197 du 6 février 1986 relatif au transfert de compétences aux 
Départements en matière d’itinéraires de promenade et de randonnée, le Département est 
compétent pour élaborer le Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de 
Randonnée. 
 
 - que, dans le cadre de l’élaboration de ce plan, les communes doivent être consultées 
et donner leur avis sur les portions du sentier « Intervillages » qui traversent leur territoire. 
 
Il précise également que pour bénéficier de subventions du Conseil Général de la Savoie, la 
totalité du sentier doit être inscrite au PDIPR. Or, il s’avère que trois portions de ce sentier, 
qui traverse la Commune de Bourg-Saint-Maurice, ne figurent pas au plan. 
 
Dans ce cadre, la Maison de l’Intercommunalité de Haute Tarentaise (MIHT), compétente en 
matière d’aménagement et d’entretien du sentier « Intervillages », demande l’accord de la 
Commune pour solliciter la labellisation de ces trois portions au PDIPR afin de pouvoir, 
ensuite, solliciter une subvention auprès du Conseil Général de la Savoie pour réaliser la 
signalétique et l’entretien de ces portions de sentier. 
 
Jean-Louis JUGLARET :  
Tu es sûr que le chemin ne fait pas plus de 6800 m ? 
 
Jean-Michel MAGNIETTE :  
A priori c’est cela, 6850 m. J’ai le plan.  
 

Délibération 
 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré et l’unanimité :  
 
- EMET  un avis favorable à l’inscription au Plan Départemental des Itinéraires de 

Promenade et de Randonnée (PDIPR) :   
 

o Du sentier du hameau de « Préfumet » au village de « Les Chapieux », 
longueur : 6850 m. 

o Du sentier du secteur de « Plan Devin » (ARC 1600) au secteur du lieudit 
« Les Chavonnes », longueur : 3775 m. 

o Du sentier du lieudit « Pré Saint Esprit » à ARC 2000, longueur : 2270 m. 
 

- DONNE pouvoir à M. le Maire ou à l’Adjoint en charge de l’Urbanisme et des Affaires 
Foncières pour signer toutes les pièces liées à l’exécution de la présente délibération. 

 
 
 
 
 
 
 
 



  41 

5.3. Approbation de la convention entre la commune de Bourg-Saint-
Maurice et la société « Les Montagnes de l’Arc » pour la mise à 
disposition, à titre gratuit, de la retenue collinaire « L’Adret des 
Tuffes » au titre de la saison d’été 2010 

 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
Affaire suivie par : Sébastien FAYOLLE 
 
Monsieur Damien PERRY, Maire rappelle que la société « Les Montagnes de l’Arc » 
(SMA) a réalisé la construction d’une retenue collinaire ‘L’Adret des Tuffes’ de 402 000m3 à 
2300m d’altitude. Un arrêté préfectoral impose à la SMA de valoriser celle-ci de manière 
halieutique. Afin d’organiser cette valorisation et de développer des activités halieutiques et 
ludiques dès l’été 2010 (pêche, plongée, modélisme…), la retenue ainsi qu’un chalet bois à 
proximité de l’ouvrage, seront mis gracieusement à la disposition de la commune (période 
comprise entre le premier dimanche de juillet et le deuxième dimanche d’octobre).  
 
Le projet de la convention joint à la présente délibération précise les modalités de cette mise à 
disposition de l’ouvrage ainsi que les limites de responsabilité des parties. 
 
 

Délibération 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

- AUTORISE  Monsieur le Maire à signer la convention, conformément au modèle joint 
en annexe à la présente délibération ainsi que toutes les pièces nécessaires à 
l’exécution de cette dernière. 

 
6 – DOMAINE SKIABLE 
  
Néant. 
 
 
7 – PERSONNEL COMMUNAL 
 

7.1. Transformations de postes suite à réussite à concours 
 
Rapporteur : Mr le Maire, Damien PERRY 
Affaire suivie par : Emmanuelle PARIS 
 
Monsieur le Maire expose au conseil municipal que, suite à la réussite de deux agents au 
concours de Rédacteur territorial, il y aurait lieu de procéder à la transformation des postes 
occupés par les agents concernés, ceci entrant dans le cadre normal de l’évolution de leur 
carrière : 
 
Il s’agit : 

o D’un adjoint administratif territorial de 2ème classe pouvant être nommé Rédacteur 
territorial stagiaire, au sein du service foncier ; 

o D’un adjoint administratif territorial de 2ème classe pouvant être nommé Rédacteur 
territorial stagiaire, au sein du service Marchés Publics. 
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Monsieur le Maire précise que l’incidence financière, pour l’année 2010, sera de  2 273 euros 
dans l’hypothèse d’une stagérisation des deux agents au 1er juillet 2010. 
 
En conséquence, il est proposé que le Conseil Municipal et à l’unanimité : 
 

- DECIDE  la transformation des postes mentionnés ci-dessus et modifie le tableau des 
effectifs de la commune en conséquence, 

 
- AUTORISE Monsieur le Maire à effectuer les deux déclarations de transformation de 

poste auprès du Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de la Savoie. 
 
7.2. Recours à deux agents contractuels afin de faire face à un besoin 

occasionnel pour les services Accueil/Courrier/Standard, 
Secrétariat général, secrétariat des services techniques et service 
informatique 

 
Rapporteur : Mr le Maire, Damien PERRY 
Affaire suivie par : Emmanuelle PARIS 
 
M. le Maire indique au Conseil Municipal, qu’afin d’assurer la continuité du service public au 
sein des services accueil/standard/courrier, secrétariat général, secrétariat des services 
techniques et du service informatique au cours de la saison d’été 2010, il est nécessaire de 
recourir aux services de deux agents contractuels recrutés sur la base de contrats à durée 
déterminée pour faire face à un besoin occasionnel. 
 
Les modalités de recrutement de ces agents sont les suivantes : 
 
1/  Services accueil/standard/courrier, secrétariat général et secrétariat des services 

techniques : 
 

� Type de contrat : contrat à durée déterminée pour faire face à un besoin occasionnel 
� Durée : du 23 juin 2010 au 15 août 2010 inclus et du 30 août au 12 septembre 2010 

soit  9,5 semaines 
� Grade de référence : adjoint administratif territorial de 2ème classe 
� Rémunération : l’agent sera rémunéré sur la base du 1er échelon du grade, soit Indice 

Brut 297 et Indice Majoré 292. 
 
2/   Service informatique : 
 

� Type de contrat : contrat à durée déterminée pour faire face à un besoin occasionnel 
� Durée : du 21 juin 2010 au 09 août 2010 soit 7 semaines 
� Grade de référence : adjoint technique de 2ème classe 
� Rémunération : l’agent sera rémunéré sur la base du 1er échelon du grade, soit Indice 

Brut 297 et Indice Majoré 292. 
 
En outre, ces agents pourront bénéficier du paiement des heures supplémentaires 
effectivement réalisées et des primes instituées par l’assemblée délibérante. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver le recours à ces agents et d’autoriser 
Monsieur le Maire à signer les contrats d’embauche correspondants. 
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Délibération 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Monsieur Louis 
GARNIER, Madame Brigitte PERRISSIN-FABERT  et Monsieur Olivier BEGUE  qui 
s’abstiennent et Monsieur Jean-Louis JUGLARET, Monsieur Jean-Pierre BOUHOURS, 
Madame Christine REVIAL et Monsieur Jean-Paul MENGEON qui votent contre : 
 
VU la loi n° 84-53  du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale et notamment son article 34, 
 

- APPROUVE le recours à deux agents contractuels pour faire face à un besoin 
occasionnel aux conditions exposées ci-desssus, 

 
- AUTORISE  Monsieur le Maire à signer les contrats d’embauche correspondants. 

 
7.3. Recours à un agent contractuel afin de faire face à un besoin 

occasionnel pour le centre nautique du chef-lieu 
 
Rapporteur : Mr le Maire, Damien PERRY 
Affaire suivie par : Emmanuelle PARIS 
 
M. le Maire indique au Conseil Municipal, qu’afin d’assurer la continuité du service public au 
sein du centre nautique du chef-lieu au cours de la saison d’été 2010, il est nécessaire de 
recourir aux services d’un agent contractuel recruté sur la base d’un contrat à durée 
déterminée pour faire face à un besoin occasionnel. 
 
Les modalités de recrutement de cet agent sont les suivantes : 
 

� Type de contrat : contrat à durée déterminée pour faire face à un besoin occasionnel 
� Durée : du 28 juin au 31 août 2010 inclus, soit 9 semaines 
� Grade de référence : adjoint technique territorial de 2ème classe 
� Rémunération : l’agent sera rémunéré sur la base du 1er échelon du grade, soit indice 

brut 297 et indice majoré 292. 
 
En outre, l’agent pourra bénéficier du paiement des heures supplémentaires effectivement 
réalisées et des primes instituées par l’assemblée délibérante. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver le recours à cet agent et d’autoriser Monsieur 
le Maire à signer le contrat d’embauche correspondant. 
 

Délibération 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité sauf Monsieur Jean-Louis 
JUGLARET, Monsieur Jean-Pierre BOUHOURS, Madame Christine REVIAL, 
Monsieur Jean-Paul MENGEON et Monsieur Jean-Luc IEROPOLI  qui votent contre et 
Monsieur Louis GARNIER, Monsieur Claude GERMAIN, Ma dame Anne-Marie 
ARPIN, Madame Brigitte PERRISSIN-FABERT  et Monsieur Olivier BEGUE  qui 
s’abstiennent : 
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VU la loi n° 84-53  du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale et notamment son article 34, 
 

- APPROUVE le recours à un agent contractuel pour faire face à un besoin occasionnel 
aux conditions exposées ci-desssus, 

 
- AUTORISE  Monsieur le Maire à signer le contrat d’embauche correspondant. 

 
8 – AFFAIRES CULTURELLES, SCOLAIRES et SPORTIVES 
 
8.1. Convention de participation 2010/2011 avec les communes de 

Montvalezan, Villaroger, Sainte Foy Tarentaise, Séez et les 
Chapelles pour le fonctionnement du service organisé par la 
commune de Bourg-Saint-Maurice – Les Arcs pour l’accueil des 
enfants au club loisirs  

 
Rapporteur : Daniel PAYOT 
Affaire suivie par : Sylvie CAPLAN, Benoit BONNET 
 
Monsieur Daniel PAYOT, Premier Adjoint au Maire, indique  au Conseil Municipal que les 
communes de Montvalezan, Villaroger Sainte Foy Tarentaise, Séez et Les Chapelles 
souhaitent, comme les années précédentes, que les enfants ressortissants de leur commune et 
fréquentant le Club loisirs, structure gérée par la commune de Bourg-Saint-Maurice ouverte 
aux enfants de 5 à 15 ans, bénéficient des mêmes tarifs que les enfants ressortissants de cette 
dernière.  
 
Il rappelle que le déficit par jour et par enfant restant à la charge de la commune de Bourg-
Saint-Maurice, calculé au coût réel, s’élève à 12 € pour la période allant des vacances 
scolaires d’été 2010 jusqu’au terme des vacances scolaires de Pâques 2011. 
 
Les communes précitées ont chacune donné leur accord pour prendre à leur charge ce coût 
afin qu’il ne soit pas à la charge des familles.  
 
Il y a donc lieu de formaliser cet accord et de signer avec chacune des communes concernées, 
une convention de participation financière fixant les conditions de leur contribution au 
financement de ce service public. 
 

Délibération 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :  

 
VU la délibération n° 8.1. du 3 mai 2010  portant fixation des tarifs pour l’accueil des enfants 
au club loisirs, 
VU les avis favorables des communes de Montvalezan, Villaroger, Sainte-Foy Tarentaise, 
Séez et Les Chapelles, 
 

- APPROUVE la convention type de participation financière des communes de 
Montvalezan, Villaroger, Sainte Foy Tarentaise, Séez et Les Chapelles pour le 
financement du service organisé par la commune de BOURG-SAINT-MAURICE 
pour l’accueil des enfants au club loisirs, 
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- AUTORISE Monsieur le Maire à  signer, avec chacune des communes 
susmentionnées, ladite convention, conformément au modèle joint en annexe à la 
présente délibération. 

 
9 – AFFAIRES DIVERSES 
 
Néant. 
 
QUESTIONS ECRITES 
 
 
Damien PERRY :  
Nous avons une question écrite que j’ai reçu d’un groupe de la minorité concernant l’Axe. Je 
vous passe la parole pour en faire la lecture. 
 

Claude GERMAIN :  
Lors du conseil municipal du 31 août 2009, le principe de l’étude du passage de l’itinéraire 
du futur contournement urbain dans l’emprise actuelle du 7ème BCA a été décidé. Nous 
rappelons que cette décision était liée à la mise en œuvre effective d’un ensemble de 
compensation. 
 
1° question :    Quelles sont les compensations obtenues ? 
 

Lors du conseil municipal du 18 janvier 2010, il a été voté les modalités de l’organisation de 
la concertation préalable au projet. Le conseil général de la Savoie, maître d’ouvrage de 
cette opération a proposé 7 solutions. Il indique que le projet proposé est celui de la variante 
violette du 7ème BCA qui répond le mieux aux objectifs fixés avec un coût de 27 M€. 
Si le conseil général est le décideur, les impacts positifs et négatifs concernent directement les 
habitants de notre commune. La concertation est en cours jusqu’au 30 juin 2010. 
 
2° question :    La commune va-t-elle faire connaître son choix de tracé ? 
 

La population, les associations, se sont fortement mobilisées pour ce projet avec des avis 
divergents. Les enjeux sont importants pour le devenir de notre cité. Un débat démocratique 
s’impose. 
 
3° question :    Comment comptez-vous l’organiser ?  
 
Damien PERRY :  
Au stade de la concertation, je rappelle que c’est une concertation publique qui a lieu 
jusqu’au 30 juin. je voudrais dire qu’on se félicite de la bonne tenue des réunions publiques 
qui ont été bien fréquentées et également pour le registre interne du Conseil général qui est 
bien rempli et qui a permis à beaucoup de gens d’exprimer leurs avis. 
Nous sommes la commune la plus impactée du secteur, à ce stade, nous avons besoin d’avoir 
beaucoup plus de précisions sur les impacts des différents tracés. Je me suis rendu sur place 
et que les techniciens du Conseil général, à notre demande, travaillent sur un autre tracé sous 
le tracé bleu. Quand les choses seront plus définies, plus précises, nous, la commune, nous 
ferons connaître notre position, à savoir pour l’enquête publique.  
Nous sommes à l’écoute des propositions des concitoyens, des techniciens, des associations 
et, pour l’instant, nous ne ferons pas de dire sur le cahier de registre. 
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C’est notre réponse qui n’appelle pas de débat ici-même, nous aurons l’occasion d’en 
reparler ensemble ailleurs, dans des réunions publiques. 
La concertation, pour l’instant c’est le Conseil général qui l’organise. Mercredi, en tant que 
Maire, je suis invité au conseil communautaire, et ce sera l’occasion de faire un débriefing 
entre tous les maires du canton. Et nous attendons, avant d’organiser quoi que ce soit, 
d’avoir la restitution de tout ce que nous avons demandé, notamment l’étude de cette nouvelle 
possibilité de voie. 
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DÉCISIONS MUNICIPALES 
 
Liste des affaires passées dans le cadre de la délégation donnée au 
Maire par le Conseil Municipal : 
 

10/48 : 
 

Atelier d’éveil à la danse et spectacle assurés par Madame Emilie Sivi 
Volck dans le cadre du projet « éveil artistique du jeune enfant » 
 
Contrat avec la Compagnie « Comme tes pieds » - Chalet Le Maroum – 26, Le Gollet – BP 65 
-73700 LA ROSIERE DE MONTVALEZAN pour un atelier d’éveil à la danse et un 
spectacle, assurés par Madame Emilie Sivi Volck, artiste chorégraphique danse contemporain, 
dans le cadre du projet « éveil artistique du jeune enfant ». 
 
Ce spectacle est destiné aux enfants accompagnés de leurs assistantes maternelles. 
 
Le montant de la prestation s’élève à 60 €. 
 
10/50 : 
 

Location d’un studio meublé à l’école d’ARC 1800 en faveur de 
Monsieur Alain VARLET 
 
 

Location d’un studio meublé d’une surface de 24 m², situé à l’école d’ARC 1800, au premier 
étage à Monsieur Alain VARLET. 
 
Cette location prend effet au 1er septembre 2010 pour se terminer au 31 août 2011.  
Le montant du loyer est fixé à 291,17 € (deux cent quatre vingt onze euros et dix sept 
centimes) représentant le loyer et le forfait pour charge par mois, révisable selon la législation 
relative aux loyers des locaux à usage d’habitation au 1er janvier de chaque année. 
 
Le locataire fera son affaire de l’abonnement et de la fourniture de l’électricité, de l’eau, du 
téléphone ainsi que du câble et autres réseaux similaires. 
La taxe d’habitation est également à la charge du locataire. 
La taxe d’enlèvement des ordures ménagères, facturée à la commune, sera répercutée au 
locataire, au prorata temporis d’occupation. 
 
10/55 : 
 

Maîtrise d’œuvre relative à la réfection des dalles, murs et plafonds du 
parking du lac des Combes aux ARCS 2000 
 
Contrat avec la Société CESII dont le siège est sis 159, allée Albert Sylvestre – 73000 
CHAMBERY pour la maîtrise d’œuvre relative à la réfection des dalles, murs et plafonds du 
parking du lac des Combes aux ARCS 2000 sur le territoire de la commune de BOURG-
SAINT-MAURICE. 
Le montant du marché s’élève à 16.806,02 € HT, soit 20.100,00 € TTC. 
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10/57 : 
 

Prolongation de la location de locaux à la SCI CADEL destinés à la 
ludothèque et au relais Assistantes Maternelles dans l’immeuble Le 
Rochefort 
 
La commune de BOURG-SAINT-MAURICE loue à la SCI CADEL, dont le siège se trouve 
chez Madame et Monsieur Jacques CALOP « Chalet Guimarik » - Hauteville Gondon – 
73700 BOURG-SAINT-MAURICE, les locaux suivants : 
 

Dans l’immeuble « Le Rochefort », avenue du Stade Bâtiment E : 
- Rez-de-chaussée, un local de 43,56 m² 
- Rez-de-chaussée, un local de 21,78 m² 
- Rez-de-chaussée, un local de 21,78 m² 

 

Les locaux sont loués à compter du 1er juin 2010 pour une période d’une année. 
 

Le montant du loyer (réévalué au 01.06.08) est fixé à 780,84 € (sept cent quatre vingts euros 
et quatre vingt quatre centimes) plus 62,80 € (soixante deux euros et quatre vingts centimes) 
de provision pour charges (ces charges seront régularisées en fin de période, soit le 31 mai 
de chaque année), soit un loyer mensuel total de 843,64 € (huit cent quarante trois euros et 
soixante quatre centimes). La réévaluation a été faite de la manière suivante : loyer antérieur 
(746,00 €) x 114,30 (indice au 4ème trimestre 2007) : 109,20 (indice au 4ème trimestre 2004) = 
746,00 x 114,30 : 109,20 = 780,84 € et forfait charges antérieur (60,00 €) x 114,30 : 109,20 = 
62,80 €. Si la convention est prorogée après le 31.05.2011, la prochaine révision du loyer 
sera effectuée le 1er juin 2011 (convention initiale porte la mention « réindexation triennale »). 
 

Tous les autres articles de la convention signée par les parties le 21 juillet 2005 visée par la 
Sous-Préfecture d’ALBERTVILLE le 29 août 2005, restent inchangés. 
 
10/63 : 
 

Mission de maîtrise d’œuvre pour la réalisation d’une aire de loisirs à 
ARC 1800 sur la commune de BOURG-SAINT-MAURICE 
 
Marché avec la SELARL VIAL – ZA de la Plaine – 73700 MARTHOD pour une mission de 
maîtrise d’œuvre relative à la réalisation d’une aire de loisirs à ARC 1800 sur la commune de 
BOURG-SAINT-MAURICE. 
 

Il s’agit d’un forfait provisoire de rémunération de 7.654,40 € TTC. 
 
10/64 : 
 

Prestation de maintenance de l’infrastructure informatique de la 
commune de BOURG-SAINT-MAURICE 
 
Contrat avec la Société AXONE GROUP dont le siège est sis 31, rue des Glairons – 38400 
SAINT-MARTIN D’HERES pour une prestation de maintenance de l’infrastructure 
informatique de la commune de BOURG-SAINT-MAURICE LES ARCS. 
 
Le montant annuel du contrat s’élève à 3.300 € HT, soit 3.946,80 € TTC. Il est conclu pour 
une durée d’un an, renouvelable 2 fois par reconduction expresse. 
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10/65 : 
 

Maintenance de photocopieurs (lot 1 de l’ancien marché : photocopieurs 
numériques 20 à 25 pages par minute) de la commune de BOURG-
SAINT-MAURICE 
 
Contrat d’une durée d’un an avec la Société RICOH France – Zone Silic – 7-9 Avenue Robert 
Schuman – 94150 RUNGIS pour la maintenance de photocopieurs (lot 1 de l’ancien marché : 
photocopieurs numériques 20 à 25 pages par minute) de la commune de BOURG-SAINT-
MAURICE. 
 
Le contrat est conclu aux mêmes conditions que le précédent marché, à savoir un prix à la 
copie de 0.00580 € HT. 
 
 
10/66 : 
 

Marché pour travaux de reconstruction à l’identique d’une 
structure/charpente en bois située sur la place Haute des Villards à 
ARC 1800 sur la commune de BOURG-SAINT-MAURICE LES ARCS 
 
Contrat avec la Société VICTOR CHARPENTE dont le siège est sis 73210 AIME pour les 
travaux de reconstruction à l’identique d’une structure/charpente en bois située sur la place 
Haute des Villards à ARC 1800 sur la commune de BOURG-SAINT-MAURICE LES ARCS. 
 

Le montant du marché s’élève à 20.032,00 € HT, soit 23.958,27 € TTC. 
 
 
10/67 : 
 

Réalisation de travaux de mise en souterrain des réseaux électriques et 
d’éclairage (câblage) de quatre hameaux situés sur la commune de 
BOURG-ST-MAURICE – La Chenal – La Grange – Le Crey – Les Echines-
Dessus 
 
Contrat avec la Société CARRET VETTIER dont le siège est sis Plan des Bergères – 73210 
AIME pour la réalisation de travaux de mise en souterrain des réseaux électriques et 
d’éclairage public (câblage) de quatre hameaux situés sur la commune de BOURG-SAINT-
MAURICE. 
 

Lot 1 Hameau de la Chenal 
Lot 2 Hameau de la Grange 
Lot 3 Hameau du Crey 
Lot 4 Hameau des Echines Dessus 

 
Le montant du marché s’élève à 111.115,50 € HT, soit 132.894,14 € TTC. 
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10/68 : 
 

Assistance technique des installations de ventilation de la salle Bernard 
Taillefer à ARC 1800 
 
Contrat avec IDEX ENERGIES représentée par James DUNAND, Chef de l’Agence 
Tarentaise Beaufortain située ZA Les Glières – 73700 SEEZ  pour l’assistance technique des 
installations de ventilation de la salle Bernard Taillefer à ARC 1800. 
 
Le montant s’élève à 1.185,00 € HT, soit 1.417,26 € TTC par an, pour une durée de trois ans 
à compter du 1er avril 2010. 
 
10/71 : 
 

Fourniture de services de télécommunications pour la commune de 
BOURG-SAINT-MAURICE – Lot 1 et lot 4 
 
 
Marchés à bons de commande d’une durée de 2 ans avec la Société France TELECOM – 
Agence Rhône Alpes Auvergne – 141, Cours Gambetta – 69424 LYON Cedex 03 relatifs à la 
fourniture de services de télécommunications pour la commune de BOURG-SAINT-
MAURICE LES ARCS concernant les prestations suivantes : 
 

Lot 1 Services de téléphonie fixe Maximum de 120 000 euros TTC 
Lot 4 Services d’accès Internet Maximum de   20.000 euros TTC 

 
10/72 : 
 

Fourniture de services de télécommunications pour la commune de 
BOURG-SAINT-MAURICE – Lot 2 
 
 
Marché à bons de commande d’une durée de 2 ans avec la Société ILIAD Telecom – 8, rue de 
la ville l’Evêque – 75008 PARIS relatifs à la fourniture de services de télécommunications 
pour la commune de BOURG-SAINT-MAURICE LES ARCS concernant la prestation 
suivante : 
 

Lot 2 Téléphonie fixe : communications Maximum de 45 000 euros TTC 
 
 

10/73 : 
 

Fourniture de services de télécommunications pour la commune de 
BOURG-SAINT-MAURICE – Lot 3 
 
Marché à bons de commande d’une durée de 2 ans avec la Société ORANGE France – 1, 
avenue Nelson Mandela – 94745 ARCUEIL Cedex relatifs à la fourniture de services de 
télécommunications pour la commune de BOURG-SAINT-MAURICE LES ARCS 
concernant la prestation suivante : 
 

Lot 3 Téléphonie de téléphonie mobile Maximum de 45 000 euros TTC 
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10/74 : 
 

Contrat de prestations de services avec la SARL SAVOIR PUBLICS pour 
l’organisation de réunions de travail portant sur l’organisation de la 
mairie 
 
Contrat avec La SARL Savoirs Publics, 11 place Royale - 44000 NANTES – RCS Nantes 
500 580 931, représentée par Monsieur Erwann HUCHET, directeur,  pour des réunions de 
travail organisées les 27, 28 et 29 mai 2010 (durée totale : 13 H) à BOURG-SAINT-
MAURICE. 
 
Le montant s’élève à  7.500 € HT soit 8.970 € TTC. 
 

10/75 : 
 

Vente d’une épareuse d’occasion à la commune de VILLAROGER (73) 

La commune de BOURG-SAINT-MAURICE vend à la commune de Villaroger qui accepte, 
une épareuse d’occasion de marque MULAG équipée d’un lamier. 
 
Le montant total de la vente de cette épareuse d’occasion s’élève à 3.000,00 € TTC (trois 
mille euros). 
 
Une facture sera établie à la commune de Villaroger pour la somme sus-citée. Cette facture 
sera à régler par mandat administratif. 
 

10/76 : 
 

Location d’un studio de 21 m² situé 136, avenue Kennedy à BOURG-ST-
MAURICE 
 
Contrat de location d’un appartement d’une surface de 21 m² situé à l’école du Centre et 
portant la dénomination « studio n° 1 » au 136, de l’avenue kennedy à BOURG-SAINT-
MAURICE accordé à Mademoiselle Morgane LAISNE, remplaçante en qualité de 
professeur des écoles d’Hauteville. 
 
Cette location prend effet au 24 mai 2010 jusqu’au 11 juin 2010 IMPERATIVEMENT. 
 
Le montant du loyer mensuel est fixé de la manière suivante : 
 

• 21 m² x 10,91 €/m² = 229,11 € (deux cent vingt neuf euros et onze centimes) + 30,00 € 
(trente euros) de forfait de charges, soit un montant mensuel de 259,11 € (deux cent 
cinquante neuf euros et onze centimes). 

 
Ce loyer s’entend toutes charges incluses, à l’exception des raccordements, abonnements et 
consommations des réseaux téléphoniques, câble, vidéo et/ou parabole télévision, etc… dont 
le locataire fera son affaire, notamment en matière de souscription et résiliation. 
 

La taxe d’enlèvement des ordures ménagères et la taxe d’habitation seront répercutées au 
locataire au prorata du temps d’occupation. 
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10/78 : 
 

Marché à bons de commande d’une durée d’un an avec la Société 
AUTOCARS MARTIN pour les navettes des Chapieux 
 
 
Marché à bons de commande d’une durée d’un an avec la Société AUTOCARS MARTIN – 
Place de la Gare – 73700 BOURG-SAINT-MAURICE. pour le fonctionnement de navettes 
durant la saison d’été dans la vallée des Chapieux. 
 

10/85 : 
 

Autorisation de se pourvoir en cassation dans les instances opposant 
diverses copropriétés et la SMA à la commune suite aux jugements du 
tribunal administratif du 22 décembre 2009 (parking des Villards) 
 
 

Monsieur le Maire de BOURG-St-MAURICE se pourvoira en cassation contre les jugements 
du Tribunal administratif de Grenoble rendus le 22 décembre 2009 dans les affaires n° 
0704010-5, 0704905-5 et 0800355-5 (copropriété parking des Villards), 0704390-5 et 
0800669-5 (société les Montagnes de l’Arc), 0704463-5, 0705663-5 et 0800580-5 
(copropriété Aiguille des Glaciers), 0704728-5 et 0800732-5 (copropriété Becqui Rouge), 
0704730-5 et 0800729-5 (copropriété Arandelières) et se fera assister à cet effet par la SCP 
Pascal Tiffreau, avocat au Conseil d’Etat,       54 rue de Varenne 75007 PARIS. 
 
 
10/92 : 
 

Contrat avec la Société CONSTRUCTION SAVOYARDE pour des travaux 
de réfection des joints du carrelage de sol au centre nautique de 
BOURG-SAINT-MAURICE 
 

Contrat avec la Société CONSTRUCTION SAVOYARDE dont le siège est sis ZA des Iles – 
73210 MACOT pour des travaux de réfection des joints du carrelage de sol au centre nautique 
de BOURG-SAINT-MAURICE ; 
 

Le montant du marché s’élève à 22.102,08 € TTC. 
 
 
10/93 : 
 

Contrat avec la Société Entreprise BIANCO et Cie pour la construction 
d’un mur de soutènement au cimetière de BOURG-SAINT-MAURICE 
 
Contrat avec la Société Entreprise BIANCO et Cie dont le siège est sis à  MARTHOD –           
73401 UGINE Cedex pour la construction d’un mur de soutènement au cimetière de BOURG-
SAINT-MAURICE. 
 
Le montant du marché s’élève à 64.778,93 € TTC. 
 
 
 





BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2010

Budget Principal 

Séance du conseil municipal du 14 juin 2010 

AMENDEMENT

déposé en application de l’article 23 du règlement intérieur  

du conseil municipal de Bourg-Saint-Maurice 

Amendement présenté par : Monsieur Jean-JOVET, troisième adjoint délégué à la coordination et au 
suivi des travaux d’investissement et d’entretien. 

1/ Exposé des motifs : 

« Dans le cadre des propositions d’inscription des crédits d’investissement du budget supplémentaire 
pour 2010, il a été prévu de budgéter une enveloppe de 40.000 € au sein du budget principal destinée à 
financer les dépenses de maîtrise d’œuvre et les travaux réglementaires relatifs à la franchissabilité du 
stade d’eau vive de Bourg-Saint-Maurice. Il est précisé que cette opération nécessite la réalisation 
d’une étude piscicole demandée par les services de l’Etat. 

Néanmoins, afin de mener, en étroite collaboration avec les services de l’Etat, une réflexion globale 
sur l’opportunité de réaliser certaines études réglementaires pour des projets de ce type, il semble 
préférable de différer l’inscription des crédits correspondants. 

Aussi, aux termes du présent amendement, est-il proposé de retirer cette enveloppe budgétaire et de 
modifier l’équilibre du projet de budget supplémentaire pour 2010 ainsi qu’il suit : 

2/ Proposition de modification des inscriptions budgétaires du BS 2010 : 

� article 2315 « installation de matériel/travaux en cours », code opération 2414003 « bassin d’eau 
vive » : -40.000 € 

� article 1641 « emprunts libellés en euros » : -40.000 € 

3/ Nouvel équilibre du BS 2010 : 

Compte tenu de l’amendement présenté, le nouvel équilibre du budget supplémentaire pour 2010 
s’établit comme suit : 

� Section d’investissement :

� Dépenses : 3.619.076 € 

� Recettes : 3.619.076 € 

� Section de fonctionnement :

� Dépenses : 743.501 € 

� Recettes : 743.501 € ». 


